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La réglementation relative aux licenciements et aux embauches – soit la 

législation sur la protection de l’emploi – est déterminante à la fois pour la 

sécurité des travailleurs et pour la capacité d’adaptation des entreprises. Le 

présent chapitre dresse un état des lieux de la législation sur la protection 

de l’emploi dans les pays de l’OCDE, en s’appuyant sur les travaux 

antérieurs menés par l’Organisation dans ce domaine. En tenant compte de 

la législation et des pratiques en vigueur, il décrit la réglementation qui 

encadre les licenciements individuels et collectifs de travailleurs réguliers, 

ainsi que celle qui porte sur l’embauche de travailleurs temporaires. Il 

examine également les réformes récemment engagées en matière de 

législation sur la protection de l’emploi. L’analyse comparative de la 

protection de l’emploi dans les différents pays fournie dans ce chapitre 

apporte un éclairage sur l’importance relative qu’accordent les différents 

systèmes au double objectif de protection des travailleurs et de promotion 

de marchés du travail adaptables. 

3 Évolution récente de la législation 

sur la protection de l’emploi 
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En bref 
Principaux résultats 

La législation sur la protection de l’emploi est au cœur de la relation de travail contractuelle qui unit une 

entreprise et ses salariés. Pour l’entreprise, elle détermine avec quelle facilité elle peut attirer de 

nouvelles recrues et licencier des salariés en fonction de l’évolution de la situation économique et des 

progrès technologiques. Pour les salariés, elle détermine pour une grande part la stabilité de leur emploi. 

La réglementation qui encadre les embauches et les licenciements influe donc sur les droits et le 

bien-être de chaque salarié sur le marché du travail. Comme l’explique ce chapitre, la législation sur la 

protection de l’emploi vise, entre autres, à inciter les entreprises à tenir compte des coûts sociaux induits 

par leurs décisions d’embauche et de licenciement, en termes de coût de l’indemnisation chômage, de 

difficultés psychologiques et sociales et de chocs sur les revenus. 

L’OCDE joue, de longue date, un rôle de premier plan dans les comparaisons internationales de la 

législation sur la protection de l’emploi et fournit des indicateurs comparables au moyen de sa Base de 

données sur la protection de l’emploi. Ces 30 dernières années, ces indicateurs se sont imposé comme 

l’une des sources les plus largement utilisées pour comparer les différentes réglementations du marché 

du travail. Ce chapitre étend cette base de données, mise à jour pour la dernière fois en 2013, à 

l’année 2019 et décrit l’évolution récente de la protection de l’emploi observée dans les pays de l’OCDE. 

Outre l’enrichissement des séries antérieures, ces nouveaux indicateurs offrent la possibilité d’évaluer 

de manière plus systématique et plus exacte les différents types de régimes de protection de l’emploi, 

grâce à des améliorations sur le plan méthodologique et à la prise en compte d’aspects importants qui 

n’avaient pas encore été analysés. Par exemple, les licenciements collectifs (c’est-à-dire les 

licenciements qui concernent plusieurs travailleurs simultanément) sont désormais évalués au moyen 

de la même méthodologie que celle utilisée pour les licenciements individuels. Les questions liées à la 

mise en application de la législation sont pour la première fois prises en compte de manière 

substantielle. La nouvelle conception des indicateurs assure de meilleures comparaisons entre les pays 

et une meilleure évaluation des réformes. 

Les principaux résultats sont les suivants : 

 Les indicateurs de l’OCDE mesurent la réglementation des licenciements au regard de quatre 

dimensions : i) contraintes de procédure avant la notification du licenciement ; ii) préavis et 

indemnités de licenciement ; iii) cadre réglementaire pour les licenciements abusifs ; et iv) mise 

en application de la réglementation relative aux licenciements abusifs. Cette nouvelle dimension 

a été ajoutée pour tenir compte du fait que certaines politiques, en limitant explicitement 

l’étendue des recours en cas de licenciement abusif, assouplissent en réalité la réglementation 

des licenciements. Tel peut être le cas de la validation préalable des licenciements et des 

mécanismes de rupture de contrat à l’amiable (selon lesquels un travailleur peut quitter un 

employeur par accord mutuel ou démissionner sans perdre son droit à l’indemnisation 

chômage). 

 On constate d’importantes variations entre les pays de l’OCDE au regard de la réglementation 

des licenciements : dans les pays anglophones, qui se distinguent par une plus grande flexibilité 

en matière de licenciements, le risque de mise à pied est plus élevé. À l’inverse, dans de 

nombreux de pays de l’Union européenne (UE) et quelques pays tiers, on observe de fortes 

restrictions aux licenciements et une sécurité de l’emploi élevée pour les travailleurs réguliers. 
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 Les pays où la protection de l’emploi des travailleurs réguliers est élevée ont généralement une 

législation stricte s’agissant de l’embauche de travailleurs en contrat à durée déterminée ou en 

intérim. Une protection élevée de l’emploi des travailleurs réguliers implique en effet une 

législation stricte en matière d’embauche de travailleurs temporaires, afin de limiter la dualité et 

la segmentation du marché du travail, c’est-à-dire la possibilité qu’ont les entreprises de 

substituer aux contrats réguliers moins flexibles des contrats temporaires offrant davantage de 

souplesse. 

 Les comparaisons détaillées présentées dans ce chapitre font ressortir les éléments de la 

réglementation des licenciements qui sont particulièrement déterminants dans les différents 

pays de l’OCDE. Sont mis en évidence, par exemple, les pays où les préavis et les indemnités 

de licenciement sont les plus élevés (Israël, Lituanie et Turquie pour les travailleurs comptant 

quatre ans d’ancienneté), ceux où les licenciements abusifs sont comparativement moins 

empêchés (Canada, États-Unis et Royaume-Uni) et ceux où la validation préalable des 

licenciements et les ruptures de contrat à l’amiable sont les plus développées (Autriche et 

Pays-Bas). 

 Sur les 37 pays de l’OCDE, 32 imposent des restrictions plus importantes sur les licenciements 

collectifs que sur les licenciements individuels, principalement en raison d’obligations plus 

strictes de consultation avant notification, témoignant des difficultés plus grandes associées aux 

licenciements collectifs sur le plan économique. Le regroupement de plusieurs licenciements 

individuels en un seul licenciement collectif peut néanmoins, dans certains cas, alléger la charge 

administrative de l’entreprise. 

 Sous l’effet de la crise financière mondiale, un certain nombre de pays (Grèce, Portugal et 

plusieurs autres membres de l’UE) avaient assoupli une réglementation rigoureuse des 

licenciements de travailleurs réguliers, soucieux de réduire la dualité du marché du travail. 

Pendant les années qui ont suivi, c’est-à-dire la période de 2013 à 2019 considérée dans ce 

chapitre, 12 pays de l’OCDE ont engagé des réformes de la réglementation des licenciements 

pour les travailleurs réguliers, et 17 pays de l’OCDE ont réformé la réglementation relative à 

l’embauche de travailleurs temporaires. Certaines réformes avaient pour objectif d’atténuer la 

rigueur de la protection contre les licenciements (notamment en France, en Italie, en Lituanie et 

en Slovénie). D’autres réformes étaient plutôt ciblées sur la réglementation relative à 

l’embauche de travailleurs temporaires. La Belgique et les Pays-Bas ont harmonisé la protection 

de l’emploi entre les différents types de travailleurs et de licenciements. Parmi les pays qui ont 

mené des réformes entre 2013 et 2019, ils sont plus nombreux à avoir assoupli la réglementation 

des licenciements de travailleurs réguliers qu’à l’avoir durcie, tandis qu’ils sont aussi nombreux 

à avoir assoupli la réglementation relative à l’embauche de travailleurs temporaires qu’à l’avoir 

durcie. Face à la crise sanitaire et économique actuelle du COVID-19, plusieurs pays de l’UE 

ont pris des mesures temporaires dans le sens d’un renforcement considérable de la protection 

de l’emploi. 

Introduction 

La réglementation relative à l’embauche et au licenciement de travailleurs – soit la législation sur la 

protection de l’emploi (LPE) – est l’un des volets des politiques du marché du travail qui suscite le plus 

d’attention. Il s’agit d’un domaine d’intervention clé des pouvoirs publics sur le marché du travail, 

puisqu’elle touche habituellement tous les salariés et toutes les entreprises, contrairement aux mesures 

axées sur un seul secteur ou une seule région par exemple. Elle est aussi déterminante, car elle influe sur 

la sécurité de l’emploi des travailleurs (le risque d’être licencié et les probabilités de trouver un emploi) et 
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sur la capacité d’adaptation des entreprises (la marge de manœuvre dont elles disposent pour réagir 

rapidement à l’évolution de la demande de sorte à rester résilientes en période de récession et à s’adapter 

aux nouvelles technologies). Le fait de perdre son emploi et le fait de trouver du travail représentent deux 

moments clés dans la vie des individus : à ce titre, le régime de protection de l’emploi constitue un 

déterminant clé du bien-être individuel. 

Au côté des mesures financées sur fonds publics, en particulier les allocations de chômage, l’aide à la 

recherche d’emploi et les programmes actifs du marché du travail, la protection de l’emploi est le pilier des 

actions menées par les pouvoirs publics afin d’assurer la sécurité des travailleurs (chapitres 1 et 2). Une 

réglementation bien pensée en matière de licenciements a pour objectif de protéger les travailleurs contre 

les licenciements abusifs et de faire endosser une partie des coûts sociaux associés au licenciement aux 

entreprises qui se séparent de leurs salariés (en particulier des coûts financiers, psychologiques et de 

santé) (Pissarides, 2010[1]; Scarpetta, 2014[2]). Parallèlement, les dispositions relatives aux licenciements 

tendent à préserver les emplois existants plutôt qu’à aider les travailleurs à évoluer vers des emplois de 

meilleure qualité ; elles vont donc à l’encontre du principe souvent prôné selon lequel l’action publique doit 

« protéger les travailleurs, et non les emplois ». Un autre élément à prendre en compte est l’interaction 

entre la réglementation des contrats de travail réguliers et celle des contrats temporaires, qui détermine 

qui peut accéder à un emploi stable. Ces multiples éléments et interactions compliquent sensiblement 

l’élaboration de la législation sur la protection de l’emploi. 

Ce chapitre fournit un tour d’horizon complet de la législation sur la protection de l’emploi dans les pays 

de l’OCDE et des réformes récentes menées dans ce domaine. Il s’appuie sur des travaux antérieurs 

menés par l’OCDE à ce sujet, afin de les enrichir (Grubb and Wells, 1993[3]; OCDE, 1999[4]; OCDE, 2004[5]; 

OCDE, 2013[6]; Venn, 2009[7]). Ce sont ces travaux qui étayent la Base de données de l’OCDE sur la 

protection de l’emploi et les projets de recherche connexes. Pouvoirs publics, organisations et chercheurs 

se sont largement appuyés sur les indicateurs de l’OCDE pour établir des comparaisons internationales 

dans leurs rapports, études et articles. Ils ont été mis à jour pour la dernière fois en 2013, et l’analyse 

fournie dans ce chapitre permet d’enrichir de six années la base de données, afin de la porter à 2019. 

Le chapitre s’articule comme suit : la section 3.1 passe en revue les modalités d’influence de la protection 

de l’emploi sur le fonctionnement du marché du travail. La section 3.2 décrit les indicateurs de l’OCDE sur 

la protection de l’emploi, et explique comment ils reflètent les principales dimensions de la protection de 

l’emploi. Elle présente également les principaux aspects des modifications apportées à ces indicateurs, 

qui s’imposaient pour rendre compte des mutations en cours sur le marché du travail depuis la dernière 

révision de 2008. La section 3.3 décrit la législation sur la protection de l’emploi dans l’ensemble des 

37 pays de l’OCDE. La section 3.4 examine les réformes de la protection de l’emploi dans la zone OCDE 

entre 2013 et 2019, et leur prise en compte dans les indicateurs. Les nouvelles données peuvent être 

téléchargées gratuitement sur le site http://oe.cd/epl. 

3.1. L’importance de la protection de l’emploi pour le marché du travail et 

l’économie 

La réglementation des licenciements s’inscrit dans une double logique : protéger les travailleurs contre les 

licenciements abusifs et faire endosser une partie des coûts sociaux associés au licenciement aux 

entreprises (Cahuc, Carcillo and Zylberberg, 2014[8]). La protection des travailleurs contre les 

licenciements arbitraires est particulièrement de mise lorsque l’offre de main-d’œuvre est supérieure à la 

demande des entreprises, qui pourraient être tentés de proposer des conditions d’emploi moins 

avantageuses et de menacer de se séparer des travailleurs mécontents. La réglementation des 

licenciements empêche par ailleurs les entreprises de procéder à des licenciements éventuellement 

abusifs sans tenir compte des conséquences de la perte d’emploi sur les recettes et les dépenses 

budgétaires (due à la diminution des revenus du travail et à l’augmentation des indemnités de chômage). 

http://oe.cd/epl
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Elle peut aussi pousser les employeurs à internaliser les conséquences sanitaires des licenciements 

(Bassanini and Caroli, 2015[9]) et la destruction de capital humain causée par la perte d’emploi et le 

chômage (Neal, 1995[10]). La réglementation des licenciements, et en particulier l’obligation de préavis, 

trouve une justification de plus dans le fait qu’elle facilite, éventuellement avec le soutien en amont des 

services publics de l’emploi, la transition des travailleurs vers un autre emploi (OCDE, 2019[11]). 

Cette double motivation de la réglementation, à savoir protéger les travailleurs contre les licenciements 

abusifs et faire endosser une partie du coût des licenciements aux entreprises, a pour effet recherché de 

limiter la fréquence des compressions d’effectif. Selon la théorie économique, la réglementation des 

licenciements limite également l’embauche du fait que les entreprises anticipent le coût supérieur d’un 

licenciement dès le recrutement, et parce que le coût d’opportunité d’un changement d’emploi est plus 

élevé pour les travailleurs. Différents modèles concluent que la réglementation des licenciements diminue 

à la fois les embauches et les suppressions d’emplois et, partant, les flux d’emplois et de main-d’œuvre 

(Bentolila and Bertola, 1990[12]; Garibaldi, 1998[13]; Mortensen and Pissarides, 1994[14]; Nickell, 1978[15])1. 

Un certain freinage de l’embauche et des compressions d’effectif en conséquence de la réglementation 

des licenciements est souhaitable pour éviter les renouvellements excessifs de main-d’œuvre, sachant 

toutefois qu’une réglementation trop stricte peut causer un ralentissement inefficace. 

Un grand nombre d’études empiriques, portant sur un seul ou plusieurs pays, confirment que la 

réglementation des licenciements limite les flux d’emplois et de main-d’œuvre (Autor, Donohue and 

Schwab, 2006[16]; Boeri and Jimeno, 2005[17]; Gielen and Tatsiramos, 2012[18]; Haltiwanger, Scarpetta and 

Schweiger, 2014[19]; Marinescu, 2009[20]; Micco and Pagés, 2006[21]; Millán et al., 2013[22]; OCDE, 2010[23]; 

Salvanes, 1997[24]). La réglementation des licenciements est un concept multidimensionnel ; facteur qui 

sera pris en compte dans la conception des indicateurs de l’OCDE sur la protection de l’emploi présentés 

ici. On constate que, des divers éléments qui constituent la protection de l’emploi, le cadre réglementaire 

entourant les licenciements abusifs est celui qui entrave le plus la fluidité du marché du travail (Bassanini 

and Garnero, 2013[25]). S’agissant de la réglementation relative aux licenciements abusifs, les longues 

périodes d’essai et les règles strictes de réintégration semblent être les éléments les plus déterminants. 

La réglementation des licenciements freine donc à la fois la création et la destruction d’emplois. Elle 

semble par ailleurs allonger la durée du chômage puisque la majorité des études, y compris celles qui 

s’appuient sur des expériences naturelles bien identifiées, constatent que la protection contre le 

licenciement applicable aux travailleurs réguliers n’a aucun effet ou un effet négatif négligeable sur l’emploi 

et qu’elle ne retentit que très peu sur le chômage. Telles sont les conclusions de la Stratégie de l’OCDE 

pour l’emploi (OCDE, 2019[26]) et de plusieurs analyses bibliographiques (Boeri, 2011[27]; Martin and 

Scarpetta, 2012[28]; OCDE, 2013[6]). L’emploi peut baisser quand le degré de protection augmente avec 

l’ancienneté (fortement à certains niveaux d’ancienneté particuliers), ce qui peut encourager les 

entreprises à anticiper des licenciements avant qu’ils ne deviennent trop coûteux (Cahuc, Malherbet and 

Prat, 2019[29]; García Pérez and Osuna, 2014[30])2. Qui plus est, dans des secteurs en déclin, une protection 

rigoureuse de l’emploi peut sauvegarder des postes sans vraiment avoir d’effet sur l’embauche (Messina 

and Vallanti, 2007[31]) tandis que l’assouplissement de la réglementation des licenciements en situation de 

crise macroéconomique peut plomber l’emploi, au moins temporairement (Bassanini and Cingano, 

2019[32]; OCDE, 2016[33]). 

Une réglementation des licenciements excessivement rigoureuse a comme principal inconvénient, en 

réduisant les flux d’emplois et de main-d’œuvre, de rendre les marchés moins adaptables aux 

changements économiques : mouvements insuffisants de travailleurs des secteurs en crise vers les 

secteurs en tension, et réduction des entrées et sorties d’entreprises. Plusieurs études empiriques 

confirment qu’une réglementation rigoureuse des licenciements restreint les possibilités de redéploiement 

de travailleurs des entreprises à faible productivité vers celles à forte productivité (Andrews and Cingano, 

2014[34]; Bottasso, Conti and Sulis, 2017[35]; Bravo-Biosca, Criscuolo and Menon, 2016[36]), ce qui peut 

avoir comme effet de tirer la croissance de la productivité du travail vers le bas et de ralentir le 

développement économique. 
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La croissance de la productivité du travail à l’échelle macroéconomique est déterminée non seulement par 

le redéploiement de travailleurs, mais aussi par la croissance de la productivité interne des entreprises, 

tributaire de l’investissement et de l’effort d’innovation consentis. En principe, la réglementation des 

licenciements peut doper ou plomber l’investissement et l’innovation. L’investissement et l’innovation 

peuvent être plombés parce que les coûts réels et prévisionnels de la reconversion sont plus élevés pour 

les entreprises, mais l’investissement peut être dopé si les entreprises remplacent par des capitaux plus 

flexibles une main-d’œuvre moins flexible. L’innovation pourrait elle aussi être accrue dans la mesure où, 

en réduisant le risque de mise à pied, la réglementation des licenciements multiplie les chances qu’ont les 

salariés à l’esprit innovateur d’en récolter les fruits. Les données empiriques sur les effets de 

l’investissement sont en demi-teinte (Autor, Kerr and Kugler, 2007[37]; Bai, Fairhurst and Serfling, 2020[38]; 

Cingano et al., 2010[39]; Cingano et al., 2016[40]), alors que la majorité des études constatent un lien entre 

la rigueur excessive de la réglementation des licenciements et tant le manque d’innovation que la plus 

faible croissance de la productivité totale des facteurs ( (Bartelsman, Gautier and De Wind, 2016[41]; 

Bassanini, Nunziata and Venn, 2009[42]; Bjuggren, 2018[43]; Griffith and Macartney, 2014[44]; Murphy, 

Siedschlag and McQuinn, 2017[45])3. 

En résumé, les effets de la réglementation des licenciements considérés jusqu’ici sont les suivants : une 

réglementation rigoureuse a tendance à entraîner la réduction des licenciements, qui est un résultat direct 

de l’effet recherché, à savoir l’augmentation du coût du licenciement. Elle a également tendance à réduire 

les embauches, du fait que les entreprises prennent en considération dès le recrutement le coût plus élevé 

d’un licenciement éventuel. Par conséquent, la réglementation des licenciements réduit les flux d’emploi 

dans les deux sens (créations et destructions). Elle ne semble pas avoir d’effet marqué sur les chiffres 

globaux d’emploi et de chômage. Des flux d’emplois réduits vont de pair avec un moindre risque de perte 

de postes, un résultat qui peut s’apprécier dans la mesure où il compense un taux de licenciement par 

ailleurs trop élevé. Or, une trop forte protection de l’emploi nuira vraisemblablement à l’efficacité de 

l’allocation des emplois et à l’innovation. Par conséquent, une réglementation excessivement rigoureuse 

a tendance à réduire la croissance de la productivité et à augmenter la durée du chômage. 

Une forte protection de l’emploi qui plombe la croissance de la productivité limite aussi les possibilités 

d’augmentation des salaires étant donné que l’évolution des salaires est déterminée, au moins à un certain 

degré, par celle de la productivité. Le coût plus élevé des licenciements peut également peser sur les 

niveaux de salaire, car il fait grimper le coût total attendu de la main-d’œuvre pour les entreprises qui 

savent qu’elles licencieront des travailleurs. Une réglementation rigoureuse des licenciements est capable 

de compenser ces effets négatifs sur les salaires et leur relèvement en augmentant le pouvoir de 

négociation des travailleurs et, par conséquent, la part du travail dans le revenu des facteurs – voir les 

éléments concrets dégagés d’analyses et d’expériences en laboratoire internationales (Ciminelli, Duval 

and Furceri, 2018[46]; Falk, Huffman and Macleod, 2015[47]). Les travaux publiés font par ailleurs apparaître 

une distinction entre les nouvelles recrues et les travailleurs en place : une réglementation rigoureuse des 

licenciements abaisse le niveau de salaire des premières (Leonardi and Pica, 2013[48]) tout en élevant 

celui des derniers (Martins, 2009[49]; van der Wiel, 2010[50]). La question se pose alors pour les chercheurs 

de savoir si une réglementation plus rigoureuse des licenciements influe sur le rythme de l’automatisation, 

qui retentit à son tour sur la croissance de la productivité et des salaires. 

Une distinction importante est à opérer entre les travailleurs titulaires de contrats permanents et les 

titulaires de contrats temporaires ; les premiers bénéficiant habituellement d’une plus forte protection de 

l’emploi que les travailleurs temporaires. On observe que plus la différence de protection de l’emploi entre 

ces deux formes de contrat de travail est prononcée, plus les entreprises ont recours aux contrats 

temporaires (Centeno and Novo, 2012[51]; Hijzen, Mondauto and Scarpetta, 2017[52]; Kahn, 2010[53]). Les 

jeunes, les femmes et les travailleurs peu qualifiés ont tendance à être les catégories de population les 

plus concernées par les relations de travail temporaires. Une incidence élevée du travail temporaire peut 

amplifier la hausse du chômage en période de baisse de l’activité économique (OCDE, 2017[54]). 

Parallèlement, une réglementation rigoureuse des licenciements de travailleurs réguliers a tendance à 
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favoriser la résilience du marché du travail dans un premier temps, mais peut brider la création d’emplois 

pendant la phase de redressement. 

Le lien entre une forte dualité du marché du travail – dans le sens d’une segmentation entre travailleurs 

réguliers très protégés et travailleurs temporaires peu protégés – et des taux inférieurs de productivité et 

de croissance est établi (Bassanini, Nunziata and Venn, 2009[42]; Cahuc, Charlot and Malherbet, 2016[55]; 

Damiani, Pompei and Ricci, 2016[56]; Dolado, Ortigueira and Stucchi, 2016[57]; Hijzen, Mondauto and 

Scarpetta, 2017[52]). Entre autres explications, le manque de possibilités de progression dans l’entreprise 

a tendance à démotiver les personnes employées à titre temporaire, qui investissent dès lors moins dans 

l’acquisition de connaissances et de compétences spécifiques4. On peut en outre envisager que cette 

dualité donne lieu à une proportion excessive de travailleurs temporaires dont la période d’emploi est trop 

brève pour exploiter toutes les possibilités productives de l’entreprise. 

On observe par ailleurs qu’un fossé plus profond entre travailleurs réguliers et travailleurs temporaires va 

de pair avec de moins bonnes conditions de travail, une moindre stabilité de l’emploi et des inégalités 

salariales plus prononcées (García-Pérez, Marinescu and Vall Castello, 2018[58]; OCDE, 2012[59]; OCDE, 

2014[60]). Les conséquences négatives de cette situation peuvent se répercuter d’une génération à l’autre : 

les résultats d’études indiquent une plus forte probabilité de décrochage scolaire et de chômage chez les 

enfants dont le père est titulaire d’un contrat de travail temporaire que chez les enfants d’un travailleur 

régulier (Ruiz-Valenzuela, 2020[61]). 

3.2. La conception des indicateurs de l’OCDE sur la protection de l’emploi 2019 

Un grand nombre des publications citées dans la section précédente s’appuient sur des versions 

antérieures de la Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi. Les indicateurs ont été utilisés 

pour étudier les effets de la protection de l’emploi sur les flux de travailleurs, l’emploi, la croissance de la 

productivité, les salaires, l’investissement, la résilience aux crises, l’incidence du travail temporaire, les 

inégalités salariales, la sécurité de l’emploi subjective et certains aspects de l’économie politique. Ils ont 

en outre servi de variable de contrôle ou d’outil descriptif dans de nombreuses autres études. Denk et 

Georgieff (forthcoming[62]) font le tour des travaux universitaires utilisant la Base de données de l’OCDE 

sur la protection de l’emploi. Ils font également référence à quelques-uns des nombreux rapports 

d’orientation qui s’appuient sur les indicateurs – ceux de l’OCDE (p. ex. les Perspectives économiques et 

les Études économiques de l’OCDE), des administrations nationales et des organes et institutions 

supranationaux (p. ex. la Commission européenne et le Fonds monétaire international). L’usage répandu 

de la base de données souligne son importance pour éclairer et influencer la réglementation des 

licenciements et de l’embauche. 

Outre la législation, les indicateurs de l’OCDE quantifient les pratiques effectives, en tenant compte des 

décisions de justice et des conventions collectives. La principale distinction opérée dans la base de 

données concerne les indicateurs sur la réglementation des licenciements de travailleurs réguliers et ceux 

sur la réglementation de l’embauche de travailleurs temporaires. Cette section s’intéresse à la 

réglementation des licenciements de travailleurs réguliers en première partie et à la réglementation de 

l’embauche de travailleurs temporaires en deuxième partie5. Il est important de noter que les indicateurs 

de l’OCDE quantifient le coût du licenciement et de l’embauche pour les employeurs, et non pas le degré 

de protection des travailleurs. 

Les trois séries chronologiques annuelles en existence jusqu’à ce jour (versions 1 à 3) s’achèvent toutes 

en 2013. La version 1 commence en 1985 et les deux suivantes cherchent à mieux rendre compte des 

dispositifs de protection de l’emploi. La version 2 commence en 1998 et couvre en partie le licenciement 

collectif (en plus du licenciement individuel) de travailleurs réguliers. La version 3 commence en 2008 et 

couvre certains aspects de la mise en application de la législation pour les travailleurs réguliers, ainsi que 

quelques aspects de la réglementation de l’embauche de travailleurs temporaires. La présente analyse 
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s’inscrit dans le prolongement des versions 1 à 3 pour préserver la dimension chronologique de la base 

de données. Cependant, s’agissant des travailleurs réguliers, le chapitre développe et s’appuie 

principalement sur la nouvelle version, c’est-à-dire la version 4 (2013 à 2019). Les indicateurs relatifs aux 

travailleurs temporaires restent inchangés dans leur conception. 

Les indicateurs utilisent les informations sur la protection de l’emploi de manière détaillée, mais aussi 

pragmatique : ils tiennent compte des conventions collectives à l’échelon national et sectoriel, mais pas à 

l’échelon de l’entreprise. Ils portent sur le secteur privé, plutôt que sur le secteur public, et évaluent la 

réglementation applicable aux moyennes et grandes entreprises, plutôt qu’aux petites entreprises, et à 

leurs employés6. Lorsqu’il existe des différences en fonction de la taille de l’entreprise, la note correspond 

à la moyenne des valeurs pour une entreprise de 35, 150 et 350 salariés. Lorsqu’il existe des différences 

entre les catégories de travailleurs (p. ex. travailleurs manuels et travailleurs intellectuels), la note 

correspond à la moyenne des valeurs pour chaque catégorie. Cette harmonisation est nécessaire à la 

lumière des informations disponibles. Il faut aussi tenir compte de la conception de l’échelle de notation 

qui, depuis la création de la base de données, se veut un outil de comparaison quantitative de la rigueur 

des réglementations. En raison de la nature des indicateurs, qui convertissent des informations 

principalement qualitatives en données quantitatives, la prudence est de mise dans l’interprétation des 

petites différences de notes entre les pays et dans le temps. 

3.2.1. Les indicateurs de l’OCDE sur la protection de l’emploi des travailleurs réguliers 

La nouvelle version (version 4) des indicateurs de l’OCDE sur la protection de l’emploi des travailleurs 

réguliers (contrats à durée indéterminée) rend mieux compte des différences entre les pays et dans le 

temps, et ce, de quatre façons : i) en améliorant le niveau de granularité de certains éléments de la 

réglementation en matière de protection de l’emploi déjà pris en compte dans les indicateurs ; ii) en 

ajoutant d’importants éléments de la réglementation en matière de protection de l’emploi jusqu’ici absents 

des indicateurs ; iii) en élargissant l’évaluation de la réglementation des licenciements collectifs de manière 

à l’aligner sur celle des licenciements individuels ; et iv) en modifiant les critères de prise en compte des 

seuils de licenciement dans l’indicateur sur la réglementation des licenciements collectifs. 

Tous les indicateurs sur la protection de l’emploi dont il est question dans ce chapitre concernent les 

licenciements sans faute, c’est-à-dire sans qu’il y ait comportement répréhensible de la part du travailleur 

(p. ex. vol, faute professionnelle ou absence non autorisée). Les indicateurs, dans le cas des licenciements 

individuels et collectifs, tiennent compte de quatre critères de la réglementation des licenciements 

(Tableau 3.1) : les contraintes de procédure, le préavis et les indemnités de licenciement, le cadre 

réglementaire pour les licenciements abusifs et la mise en application de la réglementation relative aux 

licenciements abusifs. Les deux premières de ces catégories se décomposent en deux sous-critères et 

les deux dernières, en quatre sous-critères. Les quatre grandes catégories déterminent, à poids égal, la 

note globale. À poids égal également, les sous-critères déterminent les notes pour les quatre grandes 

catégories7. En présence de différences entre les licenciements pour motif personnel et les licenciements 

pour motif économique, la note correspond à la moyenne des deux valeurs. Une explication plus complète 

de la méthodologie et de l’échelle de notation est donnée dans l’Annex 3.A. 
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Tableau 3.1. Les indicateurs de l’OCDE sur la protection de l’emploi – licenciement de travailleurs 
réguliers 

Catégorie de réglementation des 

licenciements 
Sous-critères de la réglementation des licenciements 

Contraintes de procédure 
Procédures de notification (sensiblement révisé) 

Délai avant notification (sensiblement révisé) 

Préavis et indemnités de licenciement 
Délai de préavis 

Montant des indemnités de licenciement 

Cadre réglementaire pour les licenciements 

abusifs 

Définition du licenciement abusif (sensiblement révisé) 

Durée de la période d’essai (la période initiale pendant laquelle les recours pour licenciement 

abusif sont irrecevables) 

Indemnisation du travailleur à la suite d’un licenciement abusif 

Possibilité de réintégration à la suite d’un licenciement abusif 

Mise en application de la réglementation 

relative aux licenciements abusifs 

Délai maximum pour engager un recours pour licenciement abusif 

Charge de la preuve lorsque le travailleur engage un recours pour licenciement abusif (nouveau 

critère) 

Validation préalable des licenciements par une autorité extérieure (nouveau critère) 

Mécanisme de rupture de contrat à l’amiable ouvrant droit aux indemnités de chômage (nouveau 

critère) 

Note : les modifications indiquées en bleu concernent la version de 2008 (version 3) des indicateurs. Les quatre grandes catégories de 

réglementation des licenciements déterminent, à poids égal (25 %), la note globale. À poids égal ou presque égal, les sous-critères déterminent 

les notes pour les quatre grandes catégories. La durée de la période d’essai n’est pas incluse dans l’indicateur relatif aux licenciements collectifs. 

On trouvera l’échelle de notation complète dans l’Annex 3.A. 

Les contraintes de procédure sont les démarches qu’une entreprise doit entreprendre avant ou au moment 

de notifier un travailleur de son licenciement. Elles se décomposent en deux éléments : les procédures de 

notification et le délai avant la notification. Les procédures de notification déterminent si la notification de 

licenciement doit être motivée, sa valeur légale et si elle doit être précédée d’une procédure 

d’avertissement, d’un entretien avec le travailleur et de la consultation ou de l’autorisation d’une tierce 

partie (p. ex. l’organe administratif concerné). Ce sous-critère relatif aux procédures de notification, déjà 

présent dans les précédentes versions des indicateurs, est modifié dans la nouvelle version pour mieux 

rendre compte des différences de procédure liées aux divers types d’obligation de notification. Par ailleurs, 

dans la nouvelle version, l’échelle de notation pour le délai avant la notification est alignée sur l’échelle 

appliquée à la durée du délai de préavis pour quatre ans d’ancienneté, de telle sorte que les jours, les 

semaines et les mois ont le même poids dans ces deux sous-critères. 

La deuxième catégorie prend en considération la durée de la période de préavis et le montant des 

indemnités de licenciement, les deux éléments de la réglementation des licenciements qui sont souvent 

les premiers à venir à l’esprit. À l’instar des versions antérieures, les deux correspondent à la moyenne 

des trois valeurs à trois niveaux d’ancienneté : 9 mois, 4 ans et 20 ans. 

La troisième catégorie, c’est-à-dire le cadre réglementaire pour les licenciements abusifs, porte sur le 

champ de la définition du licenciement légitime et du licenciement abusif, ainsi que sur la rigueur des 

réparations exigées par les tribunaux lorsqu’un licenciement est jugé abusif. Elle tient compte de quatre 

aspects : la définition du licenciement abusif, la durée de la période initiale (ou d’essai) pendant laquelle 

le salarié n’est pas protégé contre le licenciement abusif, l’indemnisation monétaire du travailleur à la suite 

d’un licenciement abusif et la possibilité de réintégration après un licenciement abusif8. 

La nouvelle version élargit sensiblement le critère relatif à la définition du licenciement légitime et du 

licenciement abusif en opérant une distinction entre les licenciements pour motif économique et les 

licenciements pour motif personnel9. Dans la catégorie des licenciements abusifs pour motif économique, 
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sont évaluées la liberté de décision des juges, les restrictions imposées à l’entreprise sur la sélection des 

travailleurs à licencier et les obligations de l’employeur en matière d’offres de reclassement et de formation, 

sans lesquelles le licenciement est jugé abusif. Le critère sur la durée de la période d’essai a lui aussi été 

légèrement revu. Les valeurs sont désormais plus élevées lorsque la réglementation relative au 

licenciement de travailleurs avant la fin de la période d’essai est plus rigoureuse au regard du préavis et 

des indemnités de licenciement. 

La nouvelle version des indicateurs sur la protection de l’emploi pour les travailleurs réguliers fait une plus 

large place à la mise en application de la réglementation relative aux licenciements abusifs. Trois nouveaux 

critères ont été introduits : i) le partage ou non de la charge de la preuve entre employeur et salarié lorsque 

ce dernier engage un recours pour licenciement abusif ; ii) la limitation ou non de l’étendue des recours 

pour licenciement abusif par la validation préalable du licenciement ; et iii) l’existence ou non d’un 

mécanisme de rupture de contrat à l’amiable qui, en ouvrant droit aux indemnités de chômage, offre une 

alternative au licenciement intéressante pour le salarié. 

Dans la majorité des pays, la charge de la preuve dans les affaires de licenciement abusif n’incombe pas 

uniquement au salarié. Ce principe, bien qu’il augmente le coût et l’incertitude de pouvoir prouver la 

légitimité du licenciement (Boeri, Garibaldi and Moen, 2017[63]), traduit le fait que l’entreprise est celle des 

deux parties qui connaît le motif du licenciement. La validation du licenciement en tant que contrôle 

préventif est étroitement liée au critère relatif aux procédures de notification dans la première catégorie 

(contraintes de procédure). Si l’on se place du côté de l’entreprise, la validation a tendance à alourdir les 

procédures, mais elle présente l’avantage de limiter le risque que le licenciement soit jugé abusif par la 

suite. Les mécanismes de rupture de contrat à l’amiable (la rupture d’un contrat de travail d’un commun 

accord ou par démission) ouvrent droit aux indemnités de chômage dans un grand nombre de pays de 

l’OCDE (parfois avec sanctions). L’introduction en France en 2008 d’un régime formel de rupture 

conventionnelle ouvrant droit aux indemnités de chômage, par exemple, a entraîné une augmentation des 

flux de travailleurs (Batut and Maurin, 2019[64]). 

L’intégration des questions de mise en application de la réglementation dans les indicateurs de l’OCDE 

demeure limitée du fait qu’ils ne tiennent pas compte de certains aspects du fonctionnement du système 

judiciaire, comme l’accès aux tribunaux du travail ou la longueur des recours. Ces éléments de complexité 

des procédures judiciaires entrent en compte dans la décision de l’entreprise de licencier ou non un salarié 

(Espinosa, Desrieux and Ferracci, 2018[65]; Gianfreda and Vallanti, 2017[66]), mais ils peuvent aussi 

influencer la décision du salarié d’engager ou non un recours (Campolieti and Riddell, 2020[67]; Espinosa, 

Desrieux and Wan, 2017[68]; Fraisse, Kramarz and Prost, 2015[69]). Leurs effets sur les coûts supportés par 

l’employeur demeurant donc ambigus, ils peuvent difficilement être pris en compte dans les indicateurs. Il 

faut par ailleurs savoir que l’intégration de statistiques sur les procédures judiciaires dans les indicateurs 

serait compliquée par le manque de données et par une mauvaise comparabilité des pays, mais aussi 

qu’elle soulève des questions concernant l’endogénéité des résultats judiciaires par rapport à la 

réglementation et à la situation du marché du travail (Ichino, Polo and Rettore, 2003[70]). 

Les indicateurs sur la protection globale de l’emploi des travailleurs réguliers accordent un poids de 5/7 

aux licenciements individuels et de 2/7 aux licenciements collectifs. Ici, un licenciement est dit « collectif » 

lorsque l’entreprise se sépare de plusieurs travailleurs plus ou moins en même temps. Plus précisément, 

l’indicateur relatif aux licenciements collectifs dans la version 4 évalue, pour chaque critère, la moyenne 

pour des licenciements de 10, 45 et 120 travailleurs par une entreprise en l’espace d’un mois, au lieu 

d’inclure un critère individuel sur les seuils de licenciement comme auparavant10. Dans tous les pays dotés 

d’une législation spécifique sur les licenciements collectifs (et les tailles d’entreprises considérées par 

l’indicateur), celle-ci s’applique toujours aux licenciements de 120 travailleurs ou plus en un mois, appelés 

« licenciements de masse » dans le reste de ce chapitre11. Qui plus est, à l’inverse des licenciements 

individuels, le seul motif recevable pour les licenciements collectifs est le motif économique. Par 

conséquent, alors que les indicateurs sur les licenciements individuels accordent le même poids aux motifs 
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personnel et économique, un poids de presque deux tiers est donné aux licenciements pour motif 

économique dans les indicateurs agrégés. 

3.2.2. Les indicateurs de l’OCDE sur la protection de l’emploi – embauche de travailleurs 

temporaires 

Les indicateurs de l’OCDE sur la protection de l’emploi relatifs à l’embauche de travailleurs temporaires 

opèrent une distinction entre les contrats à durée déterminée et les contrats d’intérim. Ils sont axés sur les 

restrictions à l’embauche plutôt que sur la réglementation des licenciements, contrairement aux indicateurs 

concernant les travailleurs réguliers. Cette distinction va de soi dans une certaine mesure, étant donné la 

relative rareté des ruptures en cours de contrat temporaire et leur facilité en fin de contrat, alors que, dans 

de nombreux pays, la législation a pour but d’éviter un recours excessif aux contrats temporaires. Cela 

étant dit, les travailleurs temporaires peuvent être licenciés et, dans certains cas, les indemnités de 

licenciement ou autres dispositifs prévus par la réglementation en la matière protègent ces travailleurs à 

l’expiration de leur contrat. Le travail futur est planifié au-delà des restrictions à l’embauche pour les 

travailleurs en contrat à durée déterminée, en tenant compte également de la réglementation relative aux 

licenciements de ces travailleurs et à l’expiration des contrats à durée déterminée. 

Les deux catégories de réglementation de l’embauche, relatives aux contrats à durée déterminée et aux 

contrats d’intérim (Tableau 3.2), contribuent à parts égales à la note totale. Il convient de ne pas perdre 

ce fait de vue sachant que, dans tous les pays de l’OCDE, les contrats à durée déterminée sont plus 

répandus que les contrats d’intérim (OCDE, 2014[60]). Les trois premiers sous-critères ont la même fonction 

pour les deux types de contrats temporaires : rendre compte des contraintes qui empêchent de faire 

facilement appel à ces contrats plutôt qu’aux contrats à durée indéterminée. Le quatrième sous-critère, 

sur l’autorisation et les obligations d’information, concerne principalement les contrats d’intérim dans la 

pratique. Le dernier, sur l’égalité de traitement des travailleurs réguliers et des travailleurs intérimaires 

dans l’entreprise utilisatrice concerne à la fois la rémunération et les conditions de travail. On trouvera 

l’échelle de notation complète dans l’Annex 3.A. 

Tableau 3.2. Les indicateurs de l’OCDE sur la protection de l’emploi – embauche de travailleurs 
temporaires 

Catégorie de réglementation de 

l’embauche 
Sous-critères de la réglementation de l’embauche 

Contrats à durée déterminée (CDD) 

Cas où le recours aux CDD est justifié 

Nombre maximum de CDD successifs 

Durée cumulée maximum de CDD successifs 

Contrats d’intérim 

Types d’emplois pour lesquels les contrats d’intérim sont autorisés 

Restrictions du nombre de renouvellements de mission auprès de l’entreprise utilisatrice 

Durée cumulée maximum de missions auprès de l’entreprise utilisatrice 

Obligations d’autorisation et de communication d’informations 

Égalité de traitement des travailleurs réguliers et des travailleurs intérimaires dans l’entreprise 

utilisatrice 

Note : aucun changement par rapport à la version de 2008 (version 3) des indicateurs. Les deux grandes catégories de réglementation de 

l’embauche déterminent, à poids égal (50 %), la note globale ; les sous-critères déterminent, à poids égal, les notes pour les deux grandes 

catégories, à l’exception du premier dans les deux cas (« Cas où le recours aux CDD est justifié » et « Types d’emplois pour lesquels les 

contrats d’intérim sont autorisés ») qui sont pondérés à 50 % et 33 % respectivement. On trouvera l’échelle de notation complète dans l’Annex 

3.A. 
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3.2.3. Comparaison avec d’autres bases de données sur la protection de l’emploi 

En 20 ans, les organisations et centres de recherche internationaux ont redoublé d’efforts pour créer 

des indicateurs sur les institutions du marché du travail, y compris sur la légis lation en matière de 

protection de l’emploi12. Le nombre de pays couverts par les indicateurs de l’OCDE sur la protection 

de l’emploi a lui-même été augmenté en 2013 pour inclure, par exemple, plusieurs pays d’Amérique 

latine et des Caraïbes non membres de l’OCDE, dans le cadre d’un partenariat avec la Banque 

interaméricaine de développement. Outre les indicateurs de l’OCDE, l’EPLex de l’Organisation 

internationale du Travail, le Labour Regulation Index du Centre for Business Research (CBR -LRI) de 

l’université de Cambridge et l’indicateur Employing Workers du rapport Doing Business de la Banque 

mondiale comptent parmi les plus connus13. Bien que ces trois bases de données présentent quelques 

similarités avec les indicateurs de l’OCDE14, d’importantes différences demeurent. Dans l’ensemble, 

les indicateurs de l’OCDE continuent d’être les plus largement utilisés pour les comparaisons entre 

pays dans les rapports d’orientation et les travaux universitaires (Denk and Georgieff, forthcoming [62]). 

Les trois autres bases de données portent sur un plus grand nombre de pays que les indicateurs de 

l’OCDE (de 100 pays dans le cas de l’EPLex, à 190 pays dans celui de Doing Business), mais donnent 

une vue d’ensemble moins complète de la réglementation en matière de protection de l’emploi15. En 

particulier, les trois autres bases de données ne prennent pas en compte la mise en application de la 

réglementation relative aux licenciements abusifs, et l’EPLex et Doing Business ne couvrent pas 

l’emploi en intérim. Par ailleurs, la base de données CBR-LRI et Doing Business évaluent de manière 

moins approfondie les licenciements collectifs et le cadre réglementaire qui entoure les licenciements 

abusifs (par exemple, ils ne donnent aucune information sur les indemnités à la suite d’un licenciement 

abusif). Quelques aspects de la protection de l’emploi ne sont pas pris en compte dans les indicateurs 

de l’OCDE, mais le sont dans certaines des autres bases de données (par exemple, les motifs de 

licenciement interdits, comme la discrimination dans l’EPLex). Deux autres différences distinguent 

l’EPLex des indicateurs de l’OCDE : l’EPLex est plus descriptive que quantitative et couvre une plus 

courte période puisque la série commence en 2009, alors que les indicateurs  de l’OCDE sont 

disponibles à partir de 1985. Par ailleurs, les trois autres bases de données ne tiennent que peu ou 

pas compte des conventions collectives sectorielles et de la jurisprudence.  

3.3. La législation sur la protection de l’emploi dans les pays de l’OCDE en 

2019 

Cette section compare la législation sur la protection de l’emploi dans les pays de l’OCDE, en 

s’appuyant pour cela sur la Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi . Elle commence 

par un examen détaillé de la composition de la réglementation des licenciements, puis présente un 

état des lieux de la réglementation globale des licenciements individuels et collectifs des travailleurs 

réguliers, ainsi que de la réglementat ion de l’embauche de travailleurs temporaires. Ces indicateurs 

de la réglementation des licenciements et de l’embauche reposent sur la méthodologie dont les 

grandes lignes sont exposées dans la section précédente. 
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3.3.1. Informations par pays sur des éléments individuels de la réglementation des 

licenciements relative aux travailleurs réguliers 

Cette partie porte sur les éléments individuels de la réglementation des licenciements relative aux 

travailleurs réguliers, par pays, dans l’ordre des quatre grandes catégories de l’indicateur : contraintes 

de procédure avant notification, préavis et indemnités de licenciement, cadre réglementaire pour les 

licenciements abusifs et mise en application de la réglementation relative aux licenciements abusifs.  

Contraintes de procédure 

Les contraintes de procédure pour le licenciement individuel de travailleurs réguliers varient 

sensiblement d’un pays à l’autre (Graphique 3.1), en raison principalement de différences de 

procédures de notification plutôt que de différences de délai avant notification, l’autre élément de 

réglementation dans cette catégorie. 

L’employeur est normalement tenu d’informer le salarié du motif du licenciement, au moins à la 

demande du travailleur. Cette notification se fait généralement sous forme d’avis de licenciement écrit. 

Certains pays exigent, au moins dans certains cas, un avertissement (Australie, Autriche, Canada 

[Québec], Danemark, Estonie, Grèce, Irlande, Lituanie, Nouvelle-Zélande, Portugal, 

République slovaque et République tchèque), un entretien avec le salarié (Australie, Colombie, 

France, Irlande, Islande, Luxembourg, Slovénie et Turquie) ou la consultation d’une tierce partie 

(Finlande, Israël, Norvège, Pologne, République slovaque, République tchèque et Suède). Ce n’est 

qu’au Canada (à l’exception du Québec) et dans la majorité des États américains que l’entreprise 

n’est jamais tenue de motiver sa décision, que ce soit avant ou au moment du  licenciement. En 

revanche, les procédures sont particulièrement rigoureuses aux Pays-Bas, où un licenciement est 

impossible sans l’autorisation du service public de l’emploi ou du tribunal de sous -district. En 

Allemagne et en Suède, le licenciement peut être mis en suspens jusqu’à la décision définitive du 

tribunal s’il y a opposition de la part du comité d’entreprise (Allemagne) ou du travailleur (Suède).  

Les procédures de notification pour les licenciements collectifs sont plus homogènes et plus 

rigoureuses que celles applicables aux licenciements individuels pour motif économique (Denk and 

Georgieff, forthcoming[62]). Tous les pays, hormis certaines provinces canadiennes, le Chili et les 

États-Unis, exigent une consultation, voire une autorisation, avant qu’un licenciement soit possible à 

partir d’un certain nombre de travailleurs. En particulier, au-delà du seuil en question, un licenciement 

n’est jamais possible sans l’autorisation de l’administration en Colombie et en France (pour les 

entreprises de plus de 50 salariés). En Belgique, si le comité d’entreprise et le travailleur s’opposent 

au licenciement, celui-ci peut être mis en suspens jusqu’à ce que l’employeur ait prouvé le respect 

des procédures de notification et de consultation. Au Mexique, les licenciements pour motif 

économique sont autorisés à condition uniquement que plusieurs travailleurs soient concernés et que 

l’autorisation du tribunal du travail ait été obtenue. 
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Graphique 3.1. Contraintes de procédure pour le licenciement individuel de travailleurs réguliers 

2019 

 

Note : l’échelle de notation est de 0 à 6. Les contraintes de procédure se décomposent en deux éléments : les procédures de notification et le 

délai avant notification. 

Source : Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi, http://oe.cd/epl. 

StatLink 2 https://stat.link/g14hxo 

Préavis et indemnités de licenciement 

Dès lors qu’une entreprise décide de supprimer un emploi, il est rare qu’elle puisse le faire sans en informer 

le travailleur concerné à l’avance (c’est-à-dire sans respecter un délai de préavis) et sans verser des 

indemnités de licenciement. Pour l’entreprise, le délai de préavis et les indemnités de licenciement 

représentent un coût. Pour le travailleur, ils atténuent les conséquences économiques et éventuellement 

psychologiques de la suppression d’emploi en empêchant une perte soudaine de revenus du travail. Le 

salarié continue normalement de travailler pour l’entreprise pendant la période de préavis bien que, dans 

certains cas, les salariés notifiés ne soient pas tenus au délai de préavis et ceux qui continuent de travailler 

pendant cette période de préavis aient tendance à être moins motivés. Une estimation globale du coût 

pour l’entreprise et des avantages pour le travailleur d’un délai de préavis et d’indemnités de licenciement 

est ainsi calculée en fonction du nombre de mois de délai de préavis et du montant des indemnités de 

licenciement (en mois de travail). 

La base de données recueille des informations sur le délai de préavis et les indemnités de licenciement à 

trois niveaux d’ancienneté : 9 mois, 4 ans et 20 ans. À 4 ans d’ancienneté, l’indemnisation (délai de 

préavis et indemnités de licenciement) en cas de licenciement individuel varie considérablement d’un pays 

de l’OCDE à l’autre, de l’absence totale d’indemnisation aux États-Unis à six mois de salaire en Turquie 

(Graphique 3.2). Cette demi-année de salaire en Turquie correspond à un huitième des quatre années de 

revenus du travail jusqu’à la date du licenciement. Le coût pour l’entreprise et les avantages pour les 

travailleurs licenciés sont également élevés en Israël et en Lituanie, où une prime de plus de 10 % des 

revenus du travail jusqu’à la date de la suppression d’emploi est versée à titre d’indemnisation. Les délais 

de préavis sont généralement plus répandus que les indemnités de licenciement : deux pays seulement 

n’imposent pas de délai de préavis, tandis que 12 pays ne prévoient pas d’indemnités de licenciement. 

Cela étant dit, les pays qui imposent le plus haut niveau d’indemnisation totale se distinguent par des 

indemnités de licenciement très élevées. Les différences d’indemnités de licenciement entre les pays sont 

plus prononcées que les différences de délai de préavis. 
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Graphique 3.2. Préavis et indemnités de licenciement – licenciement individuel de travailleurs 
réguliers 

Quatre ans d’ancienneté, en mois de salaire après la notification de licenciement, 2019 

 

Note : ces valeurs concernent les licenciements individuels (pas les licenciements collectifs). Elles correspondent à la moyenne des 

licenciements pour motifs personnel et économique. 

Source : Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi, http://oe.cd/epl. 

StatLink 2 https://stat.link/fhvun5 

Tant le délai de préavis que les indemnités de licenciement ont tendance à augmenter avec l’ancienneté. 

Plus les travailleurs ont d’années de présence auprès d’une entreprise, plus leur emploi a tendance à être 

stable. Cette plus grande stabilité de l’emploi peut aussi contribuer à la plus faible mobilité professionnelle 

des travailleurs ayant plus d’ancienneté, qui sont souvent d’un âge plus avancé. Dans tous les pays de 

l’OCDE, le délai de préavis et les indemnités de licenciement augmentent, ou tout du moins ne diminuent 

pas, à trois niveaux d’ancienneté dans la base de données : 9 mois, 4 ans et 20 ans. En moyenne dans 

les pays de l’OCDE, le délai de préavis et les indemnités de licenciement confondus sont sept fois plus 

élevés à 20 ans d’ancienneté qu’à 9 mois (Graphique 3.3). 

Les indemnités de licenciement augmentent davantage avec l’ancienneté que le délai de préavis. En 

moyenne dans les pays de l’OCDE, les indemnités de licenciement sont inférieures au délai de préavis à 

9 mois d’ancienneté, mais supérieures à 20 ans d’ancienneté. À 9 mois d’ancienneté, deux tiers des pays 

de l’OCDE n’imposent pas d’indemnités de licenciement. À 20 ans d’ancienneté, les travailleurs de neuf 

pays de l’OCDE – Belgique, Chili, Espagne, France, Israël, Luxembourg, Mexique, Pays-Bas et Turquie – 

ont droit à des indemnités de licenciement égales à au moins un an de salaire. Il est relativement plus 

fréquent que le délai de préavis soit le même aux trois niveaux d’ancienneté. 

Les délais de préavis sont similaires dans les cas de licenciement pour motif personnel et de licenciement 

pour motif économique. Ils le sont également dans les cas de licenciement individuel et de licenciement 

collectif, à l’exception de quelques pays dans lesquels ils sont plus longs pour les licenciements collectifs. 

Par exemple, aux États-Unis, les travailleurs licenciés ont droit à deux mois de préavis pour les 

licenciements de masse et fermetures de grandes usines. Au Canada, le préavis qui doit être notifié à un 

salarié concerné par un licenciement collectif est souvent plus long que pour une rupture de contrat de 

travail individuel. Au Luxembourg et au Royaume-Uni, dans le cas d’un licenciement de grande ampleur, 

un plus long délai de préavis est imposé entre la notification à l’autorité du travail et la date effective du 

licenciement, ce qui prolonge de fait le délai de préavis des salariés ayant peu d’ancienneté. 
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Graphique 3.3. Le rôle de l’ancienneté dans le calcul du délai de préavis et des indemnités de 
licenciement 

Moyenne de l’OCDE à trois différents niveaux d’ancienneté, en mois de salaire après l’avis de licenciement, 2019 

 

Note : ces valeurs concernent les licenciements individuels (pas les licenciements collectifs). Elles correspondent à la moyenne des 

licenciements pour motifs personnel et économique. La moyenne de l’OCDE est la moyenne non pondérée de ses 37 pays membres. 

Source : Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi, http://oe.cd/epl. 

StatLink 2 https://stat.link/j81i9r 

S’agissant des indemnités de licenciement, des différences plus prononcées sont constatées entre 

licenciements pour motif économique et licenciements pour motif personnel, ainsi qu’entre licenciements 

individuels et licenciements collectifs. À 20 ans d’ancienneté, les indemnités sont plus élevées dans le cas 

des licenciements pour motif économique en Australie, en Estonie, en Irlande, en Pologne, en 

République slovaque, en République tchèque et au Royaume-Uni. À ce niveau d’ancienneté, aucun pays 

ne prévoit d’indemnités plus élevées dans les cas de licenciement pour motif personnel. Ce degré de 

sécurité en moyenne quelque peu inférieur en cas de licenciement pour motif personnel pourrait être 

motivé par le fait que les travailleurs assument eux-mêmes une plus grande part de la responsabilité 

(p. ex. insuffisance professionnelle). S’agissant de la comparaison entre licenciements individuels et 

licenciements collectifs, des indemnités supplémentaires peuvent souvent être accordées au-delà d’un 

certain nombre de travailleurs concernés, généralement à l’issue de la consultation avec les délégués 

syndicaux. 

Dès lors que l’on accorde le même poids au nombre de mois de préavis et aux indemnités de licenciement, 

comme dans l’analyse présentée dans cette section, une simplification est inévitable. Pour l’entreprise 

comme pour le travailleur, les délais de préavis sont souvent relativement moins coûteux et protègent plus 

que les indemnités de licenciement : le travailleur est tenu de continuer de travailler pendant son délai de 

préavis et les délais de préavis suffisamment longs permettent aux services de l’emploi d’intervenir en 

amont du licenciement, ce qui facilite le reclassement. C’est pourquoi l’OCDE conseille, dans les pays où 

les délais de préavis sont courts et les indemnités de licenciement élevées, d’envisager l’allongement des 

délais et la réduction des indemnités, tout en activant des interventions en amont pour faciliter le 

reclassement des travailleurs sans augmenter les coûts pour les employeurs (OCDE, 2019[11]). 
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Cadre réglementaire pour les licenciements abusifs 

Dans presque tous les pays de l’OCDE, un licenciement n’entrant pas dans le champ des motifs autorisés 

(ou « légitimes ») peut, s’il est contesté en justice, pousser l’employeur à verser une indemnité spécifique 

aux travailleurs, voire à les réintégrer aux mêmes postes. La catégorie « cadre réglementaire pour les 

licenciements abusifs » englobe la définition du licenciement abusif, la durée de la période d’essai pendant 

laquelle tout licenciement est légitime, et les règles d’indemnisation et de réintégration à la suite d’un 

licenciement abusif (Graphique 3.4). Les motifs de licenciement légitimes sont généralement d’ordre 

opérationnel (par exemple, difficultés économiques ou évolutions technologiques) ou d’ordre personnel lié 

aux travailleurs concernés (par exemple, insuffisance professionnelle, inaptitude). Au Canada (à 

l’exception du Québec) et aux États-Unis, un licenciement peut être légitime sans être motivé, à condition 

que la cause ne soit pas interdite16. À l’inverse, le Chili interdit les licenciements pour insuffisance 

professionnelle et inaptitude et le Mexique autorise les licenciements pour motif économique uniquement 

si plusieurs travailleurs sont concernés. 

Graphique 3.4. Cadre réglementaire pour les licenciements abusifs individuels de travailleurs 
réguliers 

2019 

 

Note : l’échelle de notation est de 0 à 6. L’indemnisation à la suite d’un licenciement abusif n’est pas indiquée pour le Canada, les États-Unis, 

la Grèce et l’Islande, et la durée de la période d’essai n’est pas indiquée pour le Canada et les États-Unis. Les valeurs correspondant à ces 

sous-critères sont égales à la moyenne des sous-critères relatifs au cadre réglementaire pour les licenciements abusifs du même pays. 

Source : Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi, http://oe.cd/epl. 

StatLink 2 https://stat.link/nvsjah 

Les possibilités de licenciement légitime pour motif économique dépendent largement de la liberté de 

décision des juges. Dans environ la moitié des pays de l’OCDE (y compris l’Allemagne, l’Espagne, la 

Finlande, la Pologne et le Royaume-Uni), les licenciements pour motif économique ne peuvent être 

contestés que si ledit motif est faux ou manifestement irrationnel. En revanche, dans l’autre moitié des 

pays (dont l’Australie, le Chili, l’Italie, le Japon, la Norvège et les Pays-Bas), les juges peuvent mettre en 

doute la validité opérationnelle de la décision de licenciement. Dans certains pays, lorsque la compression 

de personnel pourrait concerner plusieurs travailleurs occupant des postes similaires, l’employeur est tenu 

de sélectionner les salariés à licencier selon des critères objectifs autres que la performance. L’ancienneté 

peut faire partie de ces critères, comme en France, en Lettonie, au Portugal et en Suède, par exemple17. 
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En Italie, si le licenciement concerne cinq salariés ou plus sur une période de 120 jours, les juges ne 

peuvent pas mettre en cause la validité opérationnelle du licenciement et l’entreprise doit observer les 

critères sociaux et économiques de sélection des travailleurs à licencier. 

Environ deux tiers des pays de l’OCDE entourent le licenciement pour motif économique de conditions de 

fond, par exemple de reclassement des travailleurs, éventuellement avec reconversion. Ces conditions 

peuvent également exiger que les travailleurs concernés soient prioritaires à la réembauche (Finlande et 

France) ou que des services d’aide au reclassement leur soient proposés (Belgique). D’autres pays 

(Canada, Danemark, Espagne, États-Unis, Grèce, Hongrie, Islande, Israël, République tchèque, 

Royaume-Uni, Slovénie, Suisse et Turquie) n’imposent pas de conditions, au moins pour les licenciements 

individuels. Le Canada, le Danemark, l’Espagne, la Grèce, la Slovénie, la Suisse et la Turquie imposent 

toutefois d’autres conditions à partir d’un certain nombre de travailleurs licenciés. Il s’agit généralement de 

la mise en place d’un plan social, c’est-à-dire une série de mesures de réemploi, de reconversion, de 

reclassement et, dans quelques cas, d’une indemnisation monétaire supplémentaire pour les travailleurs. 

Le licenciement pour motif personnel existe dans la majorité des pays. Les employeurs peuvent licencier 

des travailleurs qui ne sont plus aptes pour le poste (pour des raisons médicales ou de qualifications) ou 

dont les résultats professionnels ne sont plus suffisants. Dans certains pays, cependant, l’insuffisance 

professionnelle, sans problème d’aptitude, n’est pas un motif légitime de licenciement (Chili, Espagne, 

Finlande, France, Mexique, Norvège, Portugal et Suède). Il peut être obligatoire de tenter d’autres 

solutions en cas de licenciement pour motif personnel. Par exemple, le reclassement doit être tenté en 

cas de licenciement pour raison médicale en Belgique et en France, ainsi que pour tous types d’inaptitude 

en Finlande et en Italie. En Espagne et au Japon, les travailleurs doivent être reconvertis pour éviter le 

licenciement pour cause de qualifications insuffisantes. 

Dans presque tous les pays de l’OCDE, la réglementation relative aux licenciements abusifs ne s’applique 

pas pendant une période initiale (ou d’essai) au début d’une relation d’emploi. La Belgique, le Chili, la 

Grèce, Israël, le Japon et la Pologne sont les seules exceptions, bien que les contrats temporaires soient 

parfois utilisés à la place de la période d’essai18. La période d’essai moyenne est de trois mois ; elle est la 

plus longue au Royaume-Uni (24 mois) et en Irlande (12 mois). 

Lorsque les juges estiment que le licenciement (après la période d’essai) est abusif, le versement 

d’indemnités ou la réintégration du travailleur au même poste peut être ordonné. L’indemnisation versée 

à la suite d’un licenciement abusif est particulièrement importante en Italie. La réintégration est toujours 

proposée au salarié en Autriche, en Corée, en Lettonie, en République tchèque et en Turquie. À l’inverse, 

sauf dans le cas des licenciements pour motif interdit, la réintégration ne peut pas être imposée à 

l’employeur en Belgique, en Colombie, en Espagne, en Estonie, aux États-Unis, en Finlande, en France 

(pour les licenciements individuels), en Islande, en Lituanie, au Luxembourg, en Suède et en Suisse. En 

France, en cas de licenciement de plus de dix travailleurs dans une entreprise de plus de 50 salariés, 

l’absence (ou l’insuffisance) d’un plan social peut entraîner la nullité de la procédure de licenciement 

économique ; dans ces cas, le juge peut ordonner la réintégration des travailleurs qui en font la demande. 

Dans l’ensemble, la réintégration est plus répandue dans les pays qui entourent les licenciements abusifs 

d’un cadre réglementaire plus rigoureux (Corée, Grèce, Lettonie, Norvège, Portugal et Turquie). 

Mise en application de la réglementation relative aux licenciements abusifs 

Les indicateurs sur la mise en application de la réglementation relative aux licenciements abusifs prennent 

en considération le délai maximum pour engager un recours, la charge de la preuve, la validation préalable 

du licenciement et les mécanismes de rupture de contrat à l’amiable (Graphique 3.5). Comme nous l’avons 

vu dans la section 3.2.1, cela signifie qu’ils brossent un tableau incomplet des questions de mise en 

application de la réglementation puisque, pour diverses raisons, ils ne tiennent pas compte de certains 

aspects du fonctionnement du système judiciaire, dont l’accès aux tribunaux du travail ou la longueur des 

procédures. 
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La durée médiane du délai pendant lequel un salarié peut engager un recours pour licenciement abusif 

est de deux mois dans la zone OCDE. Dans certains pays (Autriche, Danemark, Hongrie, Lituanie, 

Slovénie, Suisse et Turquie), le délai maximum est si court que, dans la pratique, les recours doivent être 

engagés avant que le licenciement soit effectif. À l’inverse, le salarié dispose de plus de deux ans en 

Colombie, aux États-Unis (où le délai varie selon l’État)19, en Islande, en Israël et au Japon. 

Dans la majorité des pays, en cas de recours pour licenciement abusif, il incombe à l’employeur, au moins 

en partie, de prouver la légitimité du licenciement. La charge de la preuve est un aspect important de la 

motivation d’une entreprise à licencier un travailleur et de celle d’un salarié à engager un recours. Les 

seuls pays où la charge de la preuve pèse uniquement sur le salarié dans les cas de licenciement abusif 

(hors motifs interdits) sont l’Australie, la Colombie, le Danemark, les États-Unis, Israël, la Pologne, la 

République slovaque, la République tchèque et la Suisse. 

Graphique 3.5. Mise en application de la réglementation relative aux licenciements individuels 
abusifs de travailleurs réguliers 

2019 

 

Note : l’échelle de notation est de 0 à 6. La note minimum pour la charge de la preuve et la validation préalable du licenciement est 0.5. 

Source : Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi, http://oe.cd/epl. 

StatLink 2 https://stat.link/rz9c5n 

La validation du licenciement en tant que contrôle préventif a tendance à alourdir les procédures pour 

l’entreprise, mais elle présente l’avantage de limiter le risque que le licenciement soit jugé abusif par la 

suite. Ce n’est qu’en Autriche et aux Pays-Bas que tous les licenciements doivent faire l’objet d’une 

validation préalable qui restreint l’étendue des recours pour licenciement abusif. Ils doivent être approuvés 

par le comité d’entreprise en Autriche, et par le service national de l’emploi ou le tribunal de sous-district 

aux Pays-Bas. La validation garantit le licenciement pour l’employeur, mais seulement à partir d’un nombre 

précis de postes supprimés en Belgique (dans certains cas), en Colombie, en Espagne, en France, en 

Grèce et au Mexique. 

La démission et la rupture de contrat de travail à l’amiable, parce qu’elles ouvrent droit aux indemnités de 

chômage dans de nombreux pays (parfois avec sanctions), sont souvent préférées au licenciement. Dans 

plusieurs pays, elles donnent droit aux indemnités de chômage aux mêmes conditions que dans le cas 

d’un licenciement. Il en est ainsi en Autriche, au Chili, en Colombie, en Corée, en Lituanie, au Mexique (où 
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les indemnités de chômage n’existent pas), aux Pays-Bas et en République slovaque. Dans d’autres pays, 

la démission et la rupture de contrat à l’amiable ouvrent droit aux indemnités de chômage, mais avec de 

longs délais de carence (Immervoll and Knotz, 2018[71]). À l’inverse, la démission et la rupture de contrat 

à l’amiable n’ouvrent jamais droit aux indemnités de chômage (par opposition aux licenciements) au 

Canada, en Espagne, aux États-Unis (dans la majorité des États et dans le cas d’une rupture de contrat 

individuelle), en Grèce, en Italie, au Luxembourg, en Slovénie et en Turquie20. Ces pays font partie de 

ceux pour lesquels le niveau global de mise en application est particulièrement élevé. 

3.3.2. Évaluations globales de la réglementation des licenciements relative aux 

travailleurs réguliers 

Cette partie évalue la réglementation des licenciements relative aux travailleurs réguliers en regroupant 

les éléments individuels dont il est question dans la section précédente. Elle commence par les 

licenciements individuels, puis s’intéresse aux licenciements collectifs et, enfin, aux deux types 

licenciements réunis. 

Réglementation des licenciements individuels de travailleurs réguliers 

Les indicateurs de l’OCDE font apparaître d’importantes différences au plan de la rigueur de la 

réglementation des licenciements individuels de travailleurs réguliers (Tableau 3.3). Cinq des dix pays 

affichant la plus faible réglementation mesurée sont dotés d’un système juridique qui trouve son origine 

dans la common law britannique : les États-Unis, le Canada, l’Australie, le Royaume-Uni et l’Irlande (dans 

l’ordre). La réglementation est également évaluée comme étant faible en Suisse, en Autriche, en Hongrie, 

au Danemark et en Estonie. À l’autre extrémité, parmi les pays ayant une réglementation relativement 

stricte, se trouvent la République tchèque, Israël, le Portugal, les Pays-Bas, la Turquie, la Belgique, l’Italie, 

la Lettonie, la Grèce et le Luxembourg. Les pays situés entre les deux catégories sont ceux dans lesquels 

les politiques semblent accorder une importance plus égale à l’adaptabilité de l’entreprise et à la sécurité 

de l’emploi. 

La note globale est déterminée par les quatre catégories de réglementation : contraintes de procédure, 

préavis et indemnités de licenciement, cadre réglementaire pour les licenciements abusifs et mise en 

application de la réglementation relative aux licenciements abusifs. La question se pose de savoir si, dans 

les pays où les licenciements sont très réglementés dans l’ensemble, ils le sont dans les quatre catégories 

ou dans certaines seulement. La réponse est recherchée statistiquement, par le biais de corrélations entre 

les quatre catégories de réglementation des licenciements et leur corrélation avec la note globale. Cette 

analyse indique que la quatrième catégorie, à savoir la mise en application de la réglementation relative 

aux licenciements abusifs, joue un rôle différent de celui des trois autres, soulignant l’importance de son 

inclusion dans les indicateurs pour obtenir une image plus complète des réglementations. Les contraintes 

de procédure, le préavis et les indemnités de licenciement et le cadre réglementaire pour les licenciements 

abusifs sont positivement corrélés, indiquant qu’ils ont tendance à être complémentaires plutôt qu’à se 

substituer l’un à l’autre. 

La note synthétique n’est que faiblement corrélée avec la mise en application de la réglementation des 

licenciements abusifs21. Certains pays affichant un faible niveau global de protection réglementaire 

enregistrent une note élevée pour la mise en application de la réglementation relative aux licenciements 

abusifs, notamment le Canada et les États-Unis. Le Canada est l’un des pays où seul le licenciement 

ouvre droit aux indemnités de chômage et qui n’offrent donc aucune autre forme de rupture de contrat qui 

serait rendue intéressante par le droit à ces indemnités. Aux États-Unis, le délai pour engager un recours 

pour licenciement abusif est long (au cas où des restrictions applicables aux licenciements seraient 

présentes dans le contrat ou le « contrat implicite », dans lequel l’employeur donne certaines garanties 

d’emploi continu pour créer une sorte de contrat). En revanche, la note des Pays-Bas, un pays à forte 

protection réglementaire dans l’ensemble, est basse : le service public de l’emploi ou le tribunal de 
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sous-district sont chargés de la validation préalable des licenciements et la rupture de contrat à l’amiable 

ouvre droit à des indemnités de chômage sans sanctions. 

Les comparaisons par paires font ressortir une corrélation négative entre la mise en application de la 

réglementation relative aux licenciements abusifs et les trois autres catégories22. Entre autres raisons, ce 

constat peut s’expliquer par le fait que, dans les pays où les salariés ont peu de droits en cas de 

licenciement abusif (le cadre réglementaire qui entoure les licenciements abusifs est moins rigoureux), un 

plus haut degré de mise en application de la réglementation en la matière présente un moindre intérêt. La 

conception des indicateurs est une autre raison : en règle générale, la validation préalable d’un 

licenciement par une tierce partie contribue négativement à l’indicateur dans la catégorie « mise en 

application » du fait que ce type de validation réduit les chances que le licenciement soit jugé abusif ; elle 

contribue positivement à l’indicateur dans la catégorie « contraintes de procédure » puisqu’elle renforce la 

rigueur de la procédure de notification23. 

La nouvelle version des indicateurs (version 4) n’évalue pas la rigueur de la réglementation des 

licenciements dans plusieurs pays de la même manière que la version 3. Dans la version 4, la protection 

de l’emploi contre les licenciements individuels, par exemple, est moins rigoureuse en Autriche, en France, 

en Allemagne et aux Pays-Bas, et plus rigoureuse au Canada, aux États-Unis et en Irlande. L’Encadré 3.1 

mentionne quelques raisons de la nouvelle évaluation, en s’appuyant sur l’analyse dans Denk and 

Georgieff (forthcoming[62]). Au plan conceptuel, trois raisons expliquent les différences de notation : i) la 

révision des catégories « contraintes de procédure » et « cadre réglementaire pour les licenciements 

abusifs » ; ii) l’ajout de la catégorie « mise en application de la réglementation relative aux licenciements 

abusifs » ; et iii) la réduction du poids des trois catégories contribuant déjà à l’indicateur. Comme l’illustrent 

les exemples donnés dans l’encadré, les modifications apportées à la conception des indicateurs 

permettent de meilleures comparaisons globales entre les pays, parce que les indicateurs rendent ainsi 

mieux compte des coûts occasionnés par différents aspects de la réglementation et supportés par les 

entreprises. 

Tableau 3.3. Les indicateurs de l’OCDE : rigueur de la réglementation – licenciements individuels 
de travailleurs réguliers 

Blanc / bleu clair / bleu foncé : pays à protection réglementaire faible / moyenne / forte, 2019 

 Contraintes de 

procédure 

Préavis et 

indemnités de 

licenciement 

Cadre 

réglementaire pour 

les licenciements 

abusifs 

Mise en application 

de la 

réglementation 

relative aux 

licenciements 

abusifs 

Indicateur de 

protection de 

l’emploi de l’OCDE 

États-Unis 0.7 0.0 0.1 4.4 1.3 

Suisse 1.2 1.3 1.6 2.3 1.6 

Canada 0.7 0.8 1.2 3.8 1.6 

Australie 1.3 1.0 1.8 2.5 1.7 

Autriche 1.2 0.9 3.1 1.5 1.7 

Royaume-Uni 1.3 1.3 1.1 3.3 1.7 

Hongrie 1.2 1.8 2.2 2.0 1.8 

Danemark 1.2 2.1 1.9 2.3 1.8 

Estonie 1.5 1.4 1.6 3.0 1.9 

Irlande 1.3 1.2 1.9 3.5 2.0 

Colombie 1.3 1.6 2.0 3.0 2.0 

Nouvelle-Zélande 2.3 0.4 2.3 3.3 2.1 
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 Contraintes de 

procédure 

Préavis et 

indemnités de 

licenciement 

Cadre 

réglementaire pour 

les licenciements 

abusifs 

Mise en application 

de la 

réglementation 

relative aux 

licenciements 

abusifs 

Indicateur de 

protection de 

l’emploi de l’OCDE 

Japon 0.8 0.9 2.8 3.9 2.1 

Islande 1.0 1.9 1.5 4.3 2.2 

Slovénie 1.3 1.5 2.4 3.5 2.2 

Allemagne 1.7 1.3 3.1 2.9 2.2 

Lituanie 2.0 3.4 1.6 2.0 2.2 

Norvège 1.5 1.0 3.3 3.3 2.3 

République slovaqu

e 
2.8 1.5 2.8 2.0 2.3 

Corée 2.2 1.0 3.0 3.3 2.4 

Finlande 2.0 1.0 2.2 4.3 2.4 

Pologne 2.2 2.5 2.4 2.5 2.4 

Mexique 1.8 1.7 3.7 2.5 2.4 

Espagne 1.8 2.1 2.0 3.8 2.4 

France 1.5 2.4 2.6 3.3 2.4 

Chili 1.8 2.5 3.0 2.5 2.5 

Suède 2.3 1.7 2.5 3.4 2.5 

Luxembourg 2.1 2.2 1.7 4.0 2.5 

Grèce 1.2 1.2 3.8 4.0 2.5 

Lettonie 2.5 1.8 3.2 3.0 2.6 

Italie 1.8 2.0 3.0 4.0 2.7 

Belgique 1.8 3.0 2.1 4.0 2.7 

Turquie 1.3 3.4 3.1 3.5 2.8 

Pays-Bas 4.2 2.3 2.5 2.4 2.8 

Portugal 2.3 1.7 4.2 3.3 2.9 

Israël 2.5 2.9 2.5 3.8 2.9 

Rép. tchèque 3.8 2.5 3.0 2.8 3.0 

Note : l’échelle de notation est de 0 à 6. Les dix pays affichant les plus faibles et les plus fortes notes sont classés comme étant à faible et à 

forte protection réglementaire. Les notes sont arrondies à une décimale, tandis que la classification repose sur les notes effectives. L’indicateur 

de la protection de l’emploi de l’OCDE correspond à la moyenne des notes pour les quatre grandes catégories. 

Source : Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi, http://oe.cd/epl. 

http://oe.cd/epl
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Encadré 3.1. Nouvelle conception, nouvelle évaluation : quelles différences entre les anciens et 
les nouveaux indicateurs de l’OCDE ? 

Les principales modifications apportées à la conception des indicateurs de l’OCDE sur la réglementation des 

licenciements de travailleurs réguliers sont dues à une révision fondamentale de la première catégorie (contraintes 

de procédure), à l’ajout de la quatrième catégorie (mise en application de la réglementation relative aux 

licenciements abusifs) et à l’élargissement de l’évaluation de la réglementation en matière de protection contre les 

licenciements collectifs. Chacun de ces trois facteurs est important pour améliorer les comparaisons de pays dans 

la version 4 par rapport à la version 3. Cet encadré résume le rôle des contraintes de procédure et de la mise en 

application de la réglementation relative aux licenciements abusifs (Graphique 3.6). On trouvera de plus amples 

informations, également sur le rôle des licenciements collectifs, dans Denk et Georgieff (forthcoming[62]). 

La catégorie « contraintes de procédure » est celle qui retentit le plus sur les différences entre les deux versions. 

Les procédures d’avertissement et l’obligation de consulter le travailleur avant le licenciement étant nouvellement 

prises en compte, le Québec (Canada) et l’Irlande affichent de plus fortes notes. La nécessité de notifier une tierce 

partie est désormais considérée comme une contrainte uniquement lorsqu’elle suppose une consultation ou une 

procédure d’autorisation, ce qui n’est pas toujours, voire jamais, le cas en Allemagne, Autriche, France et Lettonie. 

L’harmonisation des échelles de notation s’agissant du délai avant notification et de la durée du délai de préavis 

est une autre explication. 

L’ajout de la catégorie relative à la mise en application abaisse considérablement les notes de certains pays, dont 

l’Autriche et les Pays-Bas. Dans ces deux pays, la validation préalable du licenciement sert de contrôle préventif, 

réduisant le risque que le licenciement soit ensuite jugé abusif, et les ruptures de contrat à l’amiable ouvrent droit 

aux indemnités de chômage aux mêmes conditions que le licenciement. Par conséquent, ces aspects contribuent 

une valeur minimum à l’indicateur pour les deux pays. 

Graphique 3.6. Évolution de la rigueur évaluée de la réglementation des licenciements 
individuels 

Différence de note entre la version 4 et la version 3 des indicateurs, 2019 

 
Note : l’échelle de notation est de 0 à 6. Les pays sont ordonnés en fonction de la différence de note globale selon l’indicateur. Une valeur 

négative (positive) indique une réglementation moins (plus) rigoureuse selon la version 4 que selon la version 3. Pour en savoir plus, voir Denk 

et Georgieff (forthcoming[62]), « The 2019 OECD Employment Protection Legislation indicators: New insights on job dismissal regulation in OECD 

countries », Documents de travail de l’OCDE sur les questions sociales, l’emploi et les migrations, Éditions OCDE, Paris. 

Source : calculs de l’OCDE d’après la Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi, http://oe.cd/epl. 

StatLink 2 https://stat.link/pckn5d 
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Réglementation des licenciements collectifs de travailleurs réguliers 

Les périodes de difficultés économiques, dues par exemple à une baisse persistante de la demande ou à 

une mutation technologique obligatoire, peuvent pousser les entreprises à restructurer leur effectif et, à 

cette fin, à licencier un nombre important de travailleurs en relativement peu de temps. Il n’est pas rare 

qu’une réglementation spécifique s’applique à ce type de situation. Jusqu’à présent, ces restrictions 

particulières sur les licenciements collectifs n’étaient prises en compte qu’au regard de certains aspects 

de la réglementation des licenciements, et en complément seulement des informations concernant les 

licenciements individuels. Les nouvelles données de l’OCDE présentent, pour la première fois, des 

indicateurs sur la protection contre les licenciements collectifs calculés selon le même principe que les 

indicateurs sur la protection contre les licenciements individuels. La section présente des indicateurs 

distincts pour les licenciements individuels pour motif économique, étant entendu que les licenciements 

collectifs sont normalement motivés par des raisons économiques, et les indicateurs de l’OCDE sur les 

licenciements individuels décrits ci-dessus rendent compte à la fois des licenciements pour motif personnel 

et des licenciements pour motif économique. 

Certes intrinsèquement importante, une évaluation complète de la réglementation des licenciements 

collectifs est rendue doublement intéressante par les évolutions des dix dernières années. La multiplication 

des « entreprises zombies » (qui ont des difficultés à remplir leurs obligations financières) (Andrews, 

Adalet McGowan and Millot, 2017[72]) dans le sillage de la crise financière et économique mondiale n’est 

peut-être pas sans rapport avec la réglementation des licenciements collectifs. Qui plus est, la marge dont 

disposent les entreprises en difficulté pour ajuster les salaires plutôt que leur effectif s’est contractée face 

à la rigidité à la baisse des salaires nominaux, à la faible inflation et à la croissance au ralenti des salaires 

nominaux. Il est également probable que les tendances à la transformation numérique et à la 

mondialisation pousseront davantage d’entreprises à restructurer leur main-d’œuvre. 

Comme indiqué dans la section 3.2.1, est considéré comme « collectif » dans les indicateurs un 

licenciement de plusieurs travailleurs en l’espace d’un mois, et donc indépendamment de l’existence ou 

non d’une réglementation spécifique. Plus précisément, les indicateurs calculent la moyenne des valeurs 

pour 10, 45, et 120 licenciements en un mois. Dans certains pays, une réglementation spécifique 

s’applique à partir de 10 travailleurs licenciés ou moins ; dans d’autres, le nombre de travailleurs 

concernés doit être plus important. Dans tous les pays dotés d’une réglementation spécifique, le seuil des 

licenciements collectifs est de moins de 120 travailleurs. Ainsi, les indicateurs relatifs aux licenciements 

collectifs illustrent à la fois la rigueur de la réglementation, lorsqu’une réglementation spécifique est 

applicable en cas de licenciements multiples, et la portée de la réglementation, exprimée par le seuil de 

licenciements. 

Tous les pays de l’OCDE –Chili, Corée, Israël, Mexique et Nouvelle-Zélande exceptés – imposent des 

restrictions plus sévères sur les licenciements collectifs que sur les licenciements individuels 

(Graphique 3.7)24. Le Chili, la Corée, Israël et la Nouvelle-Zélande appliquent la même réglementation aux 

licenciements collectifs et aux licenciements individuels. Le Mexique est un cas à part du fait que la 

législation n’autorise pas le licenciement individuel pour motif économique et interdit le licenciement 

collectif pour motif autre qu’économique. La protection contre les licenciements collectifs est supérieure 

de 10 à15 % à la protection contre les licenciements individuels dans la zone OCDE, en moyenne, en 

raison principalement des contraintes de procédure plus rigoureuses avant la notification – voir la 

section 3.3.1 et Denk et Georgieff (forthcoming[62]). L’usage répandu de restrictions spécifiques sur les 

licenciements collectifs témoigne probablement des difficultés plus grandes associées aux licenciements 

collectifs sur le plan économique. Il n’en reste pas moins que le regroupement de plusieurs licenciements 

individuels en un licenciement collectif peut, dans certains cas, alléger la charge administrative de 

l’entreprise25. 
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Graphique 3.7. Les indicateurs de l’OCDE : rigueur de la protection de l’emploi – licenciements 
collectifs (licenciements de plusieurs travailleurs en un mois) 

2019 

 

Note : l’échelle de notation est de 0 à 6. Les licenciements individuels sont ici des licenciements pour motif économique, car les licenciements 

collectifs sont toujours pour motif économique. Les indicateurs calculent la moyenne des valeurs pour 10, 45 et 120 licenciements en l’espace 

d’un mois. 

Source : calculs de l’OCDE d’après la Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi, http://oe.cd/epl. 

StatLink 2 https://stat.link/qrvhu9 

Dans les pays dotés d’une réglementation des licenciements individuels rigoureuse, la réglementation des 

licenciements collectifs a tendance à être rigoureuse du fait que, dans la pratique, la première définit 

souvent les minima pour la seconde. Six des dix pays affichant le plus faible et le plus fort degré de 

réglementation des licenciements individuels affichent aussi, respectivement, le plus faible et le plus fort 

degré de réglementation des licenciements collectifs. Tous pays confondus, il n’existe pas de rapport 

significatif entre les restrictions supplémentaires sur les licenciements collectifs (la différence de 

réglementation entre licenciements individuels et licenciements collectifs) et la rigueur de la réglementation 

des licenciements individuels. Par conséquent, le degré de réglementation spécifique applicable aux 

licenciements collectifs semble être davantage le choix des pouvoirs publics et des pays qu’une 

conséquence naturelle de la réglementation des licenciements individuels. 

Le licenciement de masse est une forme extrême de licenciement collectif qui, dans ce chapitre, concerne 

les licenciements d’au moins 120 travailleurs en l’espace d’un mois. Cette définition fait en sorte que le 

seuil applicable aux réglementations spécifiques pour une série de licenciements individuels soit dépassé 

dans tous les pays de l’OCDE dotés de législation en la matière. Le degré mesuré de réglementation est 

généralement le même pour les licenciements de masse et pour les suppressions d’emplois à plus petite 

échelle dépassant le seuil applicable aux réglementations spécifiques. Par conséquent, plus ce seuil est 

élevé et plus les restrictions supplémentaires sont nombreuses par comparaison avec les licenciements 

individuels, plus la différence entre les indicateurs de rigueur de la réglementation des licenciements de 

masse et des licenciements collectifs est prononcée. 

Dans un tiers des pays de l’OCDE, le seuil applicable aux licenciements collectifs soumis à une 

réglementation spécifique est de 10 travailleurs (ou l’équivalent) ou moins en un mois. Dans ces pays, la 

réglementation est identique pour les licenciements de masse et les licenciements collectifs 

(Graphique 3.8). Le seuil de licenciements est parfois plus élevé, en particulier en Australie, en Colombie, 
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aux États-Unis et au Japon, ce qui explique le niveau relativement élevé de restrictions supplémentaires 

sur les licenciements de masse dans ces pays. 

Graphique 3.8. Rigueur de la protection de l’emploi – licenciements de masse (licenciements d’au 
moins 120 travailleurs en un mois) 

2019 

 

Note : l’échelle de notation est de 0 à 6. La réglementation des licenciements de masse correspond à la réglementation des licenciements 

collectifs dépassant le seuil imposé par un pays pour qu’une série de licenciements individuels soit soumise à une législation différente. La 

définition (au moins 120 travailleurs réguliers) fait en sorte que ce seuil soit dépassé dans tous les pays de l’OCDE dotés d’une législation en 

la matière. 

Source : calculs de l’OCDE d’après la Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi, http://oe.cd/epl. 

StatLink 2 https://stat.link/p1tyx7 

Réglementation globale du licenciement de travailleurs réguliers 

La rigueur de la réglementation globale des licenciements individuels et collectifs de travailleurs réguliers, 

telle qu’elle est évaluée avec les indicateurs synthétiques, est proche de celle de la réglementation des 

licenciements individuels et des licenciements collectifs compte tenu de leur forte corrélation 

(Graphique 3.9). Une interprétation littérale des indicateurs donne à penser que, dans les pays les plus 

réglementés, la réglementation des licenciements est près de deux fois plus rigoureuse que dans les pays 

les moins réglementés. 

Les données font ressortir assez clairement les différences internationales entre les marchés du travail et 

les modèles sociaux. Trois des quatre pays les moins réglementés sont anglo-saxons : les États-Unis, le 

Canada et l’Australie. Géographiquement, les pays de l’OCDE en Amérique du Nord et en Australasie 

sont dotés d’une réglementation évaluée au-dessous de la moyenne de l’Organisation26. À l’inverse, la 

réglementation dans la majorité des pays de l’OCDE qui sont également membres de l’Union européenne 

dépasse la moyenne de l’OCDE. Quatre des cinq pays les plus réglementés sont membres de l’UE : la 

République tchèque, les Pays-Bas, le Portugal et l’Italie. Les pays anglophones se distinguent par des 

coûts bas pour les entreprises et relativement peu de protection pour les travailleurs, tandis que le coût 

des licenciements et la sécurité de l’emploi pour les travailleurs réguliers sont relativement élevés dans un 

grand nombre de pays de l’UE. 
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Graphique 3.9. Les indicateurs de l’OCDE : rigueur de la protection de l’emploi – contrats à durée 
indéterminée 

Contributions de chaque composante, 2019 

 

Note : l’échelle de notation est de 0 à 6. Ces indicateurs synthétiques accordent un poids de 5/7 aux licenciements individuels et de 2/7 aux 

licenciements collectifs. 

Source : Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi, http://oe.cd/epl. 

StatLink 2 https://stat.link/i25pq3 

Le rôle de la négociation collective et de la jurisprudence 

La réglementation de la protection de l’emploi ne repose pas uniquement sur la législation ; elle est 

également tributaire de conventions collectives et de la jurisprudence, ce dont tiennent compte les 

indicateurs de la protection de l’emploi. 

Les conventions collectives peuvent retentir sur la protection de l’emploi des travailleurs réguliers, par 

exemple en modifiant les délais de préavis (Australie, Danemark, France, Islande, Italie, Suède), la période 

d’essai (Danemark, France, Hongrie, Islande, Italie, Suède, Turquie), les indemnités de licenciement 

(Australie, Danemark, France) ou les critères de sélection des travailleurs à licencier (Finlande, Norvège, 

Suède)27. L’Encadré 3.2 examine de plus près le rôle de la négociation collective nationale et sectorielle 

en France, Italie et Suède, trois pays affichant une forte proportion de travailleurs protégés par des 

conventions collectives. Dans certains pays, les conventions collectives d’entreprise peuvent déroger à la 

loi ou à des conventions de niveau supérieur, limitant ainsi l’effet contraignant de la réglementation. Cet 

aspect n’entre toutefois pas dans le champ des indicateurs. 

La jurisprudence importe elle aussi pour évaluer des aspects peu pris en compte ou ignorés dans la 

législation, dont la liberté de décision des juges ou la valeur légale de l’avis écrit précisant le ou les motifs 

de licenciement. Elle peut en outre influer sur l’interprétation de la législation, comme dans le cas des 

obligations de reclassement et des options de réintégration en Italie, ou encore du délai maximum pour 

engager un recours pour licenciement abusif en France. 
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Encadré 3.2. Conventions collectives et protection de l’emploi en France, Italie et Suède 

Les conventions collectives peuvent avoir une incidence sur la protection de l’emploi, en particulier dans les pays 

où les taux de couverture conventionnelle sont élevés, comme la France (99 %), l’Italie (80 %) ou la Suède (90 %). 

Si les conventions collectives renforcent généralement les niveaux de protection prévus par la loi, elles peuvent 

aussi parfois être autorisées à déroger, c’est-à-dire à fixer des niveaux inférieurs de protection. 

Les indicateurs de l’OCDE tiennent compte des règles dans les conventions collectives nationales et sectorielles. En 

France, les conventions sectorielles pour les cadres fixent habituellement de plus longs délais de préavis et des 

indemnités de licenciement plus élevées, calculées à l’ancienneté. En Italie, les conventions sectorielles ont plutôt 

tendance à raccourcir les périodes d’essai et à allonger les délais de préavis. En Suède, elles comprennent 

généralement des exemptions au principe du « dernier entré, premier sorti », selon lequel les travailleurs les plus 

récemment embauchés sont les premiers licenciés. Par ailleurs, les conventions collectives pour les travailleurs non 

manuels comportent souvent une clause 55/10 (Söderqvist and Lindberg, 2019[73]) : le délai de préavis pour les 

travailleurs âgés de 55 ans ou plus et justifiant de 10 ans ou plus d’ancienneté est de 12 mois au lieu de 6. La prise 

en compte des conventions collectives pousse à la hausse l’indicateur sur les licenciements de travailleurs réguliers 

en France et en Italie (Graphique 3.10). En Suède, l’effet est peu prononcé étant donné que les exemptions au 

principe du dernier entré, premier sorti et la clause 55/10 influent sur la protection dans le sens inverse. 

Graphique 3.10. Effets de la prise en compte des conventions collectives sur la protection de 
l’emploi 

Rigueur de la réglementation – licenciements individuels et collectifs de travailleurs réguliers 

 
Note : l’échelle de notation est de 0 à 6. « Pas de CC » correspond à la note hypothétique lorsque les conventions collectives ne sont pas 

prises en compte. 

Source : calculs de l’OCDE d’après la Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi, http://oe.cd/epl. 

StatLink 2 https://stat.link/pxqgne 

Les indicateurs ne rendent pas compte de certains aspects des conventions collectives par manque de couverture 

ou parce que la dérogation à la réglementation concernée est négligeable. En France, un grand nombre de 

conventions collectives sectorielles pour les cadres fixent des périodes d’essai plus longues et autorisent des 

dérogations à plusieurs restrictions sur le recours à l’emploi temporaire (depuis 2017). En Italie, la plupart des 

conventions collectives allongent le délai de notification. En Suède, les conventions sectorielles pour les 

travailleurs non manuels allongent généralement la durée maximum autorisée pour l’enchaînement de contrats à 

durée déterminée. 
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Exemptions pour les petites entreprises 

Tous les indicateurs de l’OCDE dans ce chapitre portent sur la réglementation applicable aux moyennes 

et grandes entreprises, qui emploient généralement le plus grand nombre de personnes dans les 

économies de l’OCDE. Par exemple, en 2013, les entreprises de 20 salariés ou plus employaient 77 % de 

toutes les personnes occupées au Canada, 47 % en Corée, 89 % aux États-Unis, 69 % en Israël, 70 % au 

Mexique et 73 % en Turquie28. Dans certains pays, cependant, les petites entreprises sont soumises à 

une réglementation moins stricte, qui n’entre pas dans le champ des indicateurs. En Australie, par 

exemple, les entreprises de moins de 15 salariés n’ont pas d’indemnités de licenciement à verser. En 

Autriche, les entreprises de moins de 5 salariés ne sont pas obligées d’avoir, et donc d’informer, un comité 

d’entreprise. En Allemagne, la réglementation sur les licenciements (sauf dans les cas de licenciement 

discriminatoire et arbitraire) ne s’applique pas aux entreprises de 10 salariés ou moins. En Corée, seules 

les règles concernant le préavis ou l’indemnisation équivalente concernent les entreprises de 4 salariés 

ou moins. Au Portugal, en cas de licenciement abusif, les entreprises de moins de 10 salariés peuvent 

demander au tribunal d’être dispensées de l’obligation de réintégration. En Espagne, pour les entreprises 

de 25 salariés ou moins, la durée maximum de la période d’essai est de trois mois au lieu de deux (sauf 

pour les travailleurs justifiant d’un niveau d’instruction supérieur) et le Fonds de garantie salariale verse 

une partie des indemnités de licenciement économique (sauf si le licenciement est jugé abusif). En 

Turquie, en cas de licenciement abusif, les entreprises de moins de 30 salariés ne sont pas obligées de 

réintégrer ni d’indemniser les travailleurs et d’acquitter les arriérés. Enfin, les entreprises de moins de 

20 salariés sont dispensées des obligations applicables aux licenciements collectifs en Allemagne, en 

Belgique, au Danemark, en Hongrie, en Islande, en République tchèque et en Suisse. 

3.3.3. Réglementation de l’embauche de travailleurs temporaires 

Un aspect important de la réglementation en matière de protection de l’emploi réside dans la différence 

entre travailleurs réguliers et travailleurs temporaires. Il est plus difficile pour les entreprises de licencier 

des travailleurs réguliers que de ne pas renouveler des contrats temporaires (OCDE, 2014[60]). Pour 

combattre l’abus éventuel des contrats temporaires par les entreprises, les pouvoirs publics imposent 

généralement des restrictions sur leur utilisation. Comme nous l’avons vu dans la section 3.2.2, la Base 

de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi réunit également des indicateurs sur la réglementation 

de l’embauche de travailleurs temporaires. Elle opère une distinction entre la réglementation des contrats 

à durée déterminée et celle des contrats d’intérim, en accordant un poids égal aux deux. 

Les différences entre les pays de l’OCDE au regard des restrictions réglementaires sur l’embauche de 

travailleurs temporaires, mesurées par les indicateurs (Graphique 3.11), sont encore plus prononcées que 

les différences de restrictions sur le licenciement des travailleurs réguliers. En moyenne, on constate que 

les deux types de contrats temporaires sont généralement plus réglementés, même si de nombreuses 

situations singulières sont recensées. La tendance géographique est proche de celle observée dans le 

cas de la réglementation des licenciements de travailleurs réguliers. Tous les pays de Common Law de 

l’OCDE (Australie, Canada, États-Unis, Irlande, Israël, Nouvelle-Zélande et Royaume-Uni) se situent au 

bas, ou près du bas la répartition de ce type de réglementation. Quatre des cinq pays les plus réglementés 

sont des pays de l’UE, à savoir le Luxembourg, l’Italie, la France et l’Espagne. 
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Graphique 3.11. Les indicateurs de l’OCDE : rigueur de la protection de l’emploi – embauche de 
travailleurs temporaires 

2019 

 

Note : l’échelle de notation est de 0 à 6. Ces indicateurs synthétiques attribuent le même poids aux contrats à durée déterminée et aux contrats 

d’intérim. 

Source : Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi, http://oe.cd/epl. 

StatLink 2 https://stat.link/mwop0c 

La corrélation entre les deux principaux indicateurs de la base de données (licenciement de travailleurs 

réguliers et embauche de travailleurs temporaires) est très positive (Graphique 3.12). Dans les pays où le 

licenciement de travailleurs réguliers est fortement réglementé, il en est généralement de même pour 

l’embauche de travailleurs temporaires. Un petit nombre de pays (dont en particulier Israël, les Pays-Bas 

et la République tchèque) semblent se démarquer de la norme en réglementant relativement peu les 

contrats temporaires compte tenu de leur forte réglementation des contrats permanents. 

La corrélation globalement positive entre la réglementation des contrats permanents et des contrats 

temporaires s’explique probablement par les différences de réglementation des premiers et par le désir 

des responsables publics de limiter l’utilisation des derniers. Dans les pays qui réglementent peu les 

contrats permanents, les entreprises ont peu avantage à les remplacer par des contrats temporaires et le 

besoin de restreindre l’utilisation de ces derniers ne se présente donc pas. Dans les pays qui réglementent 

fortement le licenciement de travailleurs réguliers, une réglementation rigoureuse des contrats temporaires 

peut faire obstacle à leur usage abusif. À l’exemple des Pays-Bas, du Portugal et de la Suède (OCDE, 

2014[60]), une relativement faible réglementation des contrats temporaires parallèlement à une 

réglementation rigoureuse des contrats permanents peut causer une forte segmentation involontaire du 

marché du travail entre travailleurs réguliers (très protégés) et travailleurs temporaires (peu protégés). La 

section 3.4 cherchera à savoir si les récentes réformes de la protection de l’emploi ont creusé ou comblé 

cet écart de réglementation entre les deux catégories de travailleurs. 
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Graphique 3.12. Il existe une corrélation positive entre la réglementation des licenciements de 
travailleurs réguliers et la réglementation de l’embauche de travailleurs temporaires 

2019 

 

Note : l’échelle de notation est de 0 à 6. L’indicateur sur les licenciements de travailleurs réguliers concerne les licenciements individuels 

uniquement, car l’indicateur sur l’embauche de travailleurs temporaires concerne également les embauches individuelles. 

Source : Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi, http://oe.cd/epl. 

StatLink 2 https://stat.link/qz208s 

3.4. Réformes récentes de la législation sur la protection de l’emploi 

L’analyse des réformes de la protection de l’emploi proposée dans cette section porte sur la période entre 

2013 – année de la précédente publication des indicateurs de la protection de l’emploi de l’OCDE – et 

2019 – année de la plus récente prise en compte dans la base de données. Cette période succède au 

lendemain immédiat de la crise financière mondiale, marqué dans plusieurs pays (Grèce, Portugal et 

plusieurs autres membres de l’UE) par l’assouplissement d’une réglementation rigoureuse des 

licenciements de travailleurs réguliers dans le but de réduire la dualité du marché du travail. 

Entre 2013 et 2019, 21 pays de l’OCDE ont engagé au moins une réforme, constat dont témoigne un 

changement de note selon l’indicateur de l’OCDE sur la réglementation des licenciements de travailleurs 

réguliers ou la réglementation de l’embauche de travailleurs temporaires. Cette section porte 

exclusivement sur les réformes ayant eu une incidence sur les indicateurs. Elle décrit leurs principaux 

éléments et leur impact sur le niveau de protection de l’emploi, évalué par les indicateurs. Certaines des 

réformes sont traitées de manière plus approfondie dans les rapports par pays (Carcillo et al., 2019[74]; 

OECD, 2018[75]). 

Ces réformes récentes se déclinent en trois catégories : premièrement, les pays ayant assoupli les 

restrictions sur le licenciement de travailleurs réguliers ; deuxièmement, ceux qui ont modifié leurs 

restrictions sur l’utilisation de l’emploi temporaire, dans certains cas pour réduire la dualité du marché ; et 
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troisièmement, les pays (Belgique et Pays-Bas) ayant cherché à rendre la réglementation plus équitable 

et à la simplifier en normalisant la protection des travailleurs réguliers contre différents types de 

licenciements. Les pays réformateurs sont plus nombreux à avoir assoupli la réglementation des 

licenciements qu’à l’avoir durcie, tandis qu’ils sont aussi nombreux à avoir durci qu’à avoir assoupli la 

réglementation relative à l’embauche de travailleurs temporaires. 

L’analyse présentée dans cette section repose sur trois graphiques. Le Graphique 3.13 décrit l’évolution 

de l’indicateur sur la réglementation des licenciements individuels et collectifs de travailleurs réguliers et 

celle de l’indicateur sur la réglementation de l’embauche de travailleurs temporaires entre 2013 et 2019. 

Les deux graphiques suivants (Graphique 3.14 et Graphique 3.15) décomposent ces évolutions en 

fonction des principaux aspects de la réglementation. 

Graphique 3.13. Quantification des réformes récentes de la législation sur la protection de l’emploi 

 

Note : l’échelle de notation est de 0 à 6. Les données de la Colombie et de la Lituanie se rapportent à 2014 au lieu de 2013. 

Source : Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi, http://oe.cd/epl. 

StatLink 2 https://stat.link/0x3w69 
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Graphique 3.14. Changements causés par les réformes récentes de la réglementation des 
licenciements de travailleurs réguliers 

Notes selon l’indicateur 

 
Note : l’échelle de notation est de 0 à 6. Tous les pays enregistrant des changements dans l’indicateur sur la protection contre les licenciements 

individuels sont indiqués. Les données de la Lituanie se rapportent à 2014 au lieu de 2013. 

Source : Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi, http://oe.cd/epl. 

StatLink 2 https://stat.link/zd4367 
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Graphique 3.15. Changements causés par les réformes récentes de la réglementation de 
l’embauche de travailleurs temporaires 

 
Note : l’échelle de notation est de 0 à 6. Tous les pays enregistrant des changements dans l’indicateur sur la réglementation de l’embauche de 

travailleurs temporaires sont indiqués. Les données de la Lituanie se rapportent à 2014 au lieu de 2013. 

Source : Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi, http://oe.cd/epl. 

StatLink 2 https://stat.link/woydxm 

3.4.1. Réformes ayant assoupli les mesures de protection de l’emploi contre les 

licenciements 

Plusieurs pays ont mis en œuvre des réformes cherchant à assouplir la réglementation des licenciements, 

parfois en allégeant en même temps les restrictions sur le recours à l’emploi temporaire. De grandes 

réformes (ou séries de réformes) touchant plusieurs aspects de la réglementation ont été engagées en 

France, en Italie, en Lituanie et en Slovénie. Quatre autres pays de l’OCDE ont voté des allègements plus 

spécifiques de la réglementation relative au licenciement de travailleurs réguliers, qui ont eu des effets 

notables sur les indicateurs de la protection de l’emploi. 
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Des réformes successives en France 

Entre juin 2013 et décembre 2017, la France a voté plusieurs réformes assouplissant la réglementation 

des licenciements. Parmi les principales mesures adoptées, la Loi Travail d’août 2016 clarifiait la définition 

du licenciement pour motif économique. Une baisse significative (dépassant un certain seuil) d’au moins 

un des indicateurs économiques répertoriés dans la loi, par exemple des commandes ou du chiffre 

d’affaires, doit désormais être considérée comme un motif légitime par le tribunal. Les difficultés 

économiques et les mutations technologiques peuvent toujours être évoquées (comme avant la réforme) 

même si la baisse n’atteint pas le seuil. Par la suite, dans la deuxième moitié de 2017, les ordonnances 

Macron ont fixé un barème d’indemnisation du licenciement « sans cause réelle et sérieuse » et mis en 

place un dispositif de rupture conventionnelle collective. Elles ont également précisé la définition du « vice 

de procédure », beaucoup moins pénalisé que le licenciement sans cause réelle et sérieuse. En particulier, 

l’irrégularité de la notification ne prive plus le licenciement de cause réelle et sérieuse. Le délai de recours 

a également été réduit, de cinq ans en 2013 à 12 mois en 2018. S’agissant des licenciements collectifs 

plus particulièrement, la Loi relative à la sécurisation de l’emploi de 2013 limitait le risque qu’un 

licenciement soit classé comme étant sans cause réelle et sérieuse en exigeant la validation du plan social 

par l’administration avant le licenciement (pour les entreprises de plus de 50 salariés), bien que cette 

mesure ait complexifié la procédure de notification. 

Dans l’ensemble, les réformes ont eu un impact modéré sur la protection de l’emploi des travailleurs 

réguliers, mesurée par l’indicateur synthétique (Graphique 3.13, partie A). La baisse s’explique 

principalement par la moindre valeur légale de la cause évoquée dans la lettre de licenciement, qui a 

considérablement simplifié la procédure de notification en cas de licenciement individuel. Le 

raccourcissement du délai de recours pour faire appliquer la réglementation relative aux licenciements 

abusifs intervient lui aussi (Graphique 3.14, parties A et D)29. La précédente version (version 3) des 

indicateurs de l’OCDE ne rendait pas compte de la valeur légale de la lettre de licenciement pour les 

travailleurs réguliers. Par conséquent, la France est un bon exemple pour illustrer en quoi la version 4 

donne une meilleure représentation des réformes de la réglementation des licenciements. Voir 

l’Encadré 3.3 pour en savoir plus sur ces améliorations. 

Le « Jobs Act » et la suppression de l’indemnité de mobilité en Italie 

En Italie, le « Jobs Act » de mars 2015 a considérablement réduit la protection des travailleurs réguliers 

contre les licenciements individuels. L’une des principales mesures de cette loi supprime la possibilité de 

réintégration (dans les entreprises de plus de 15 salariés) en cas de licenciement individuel pour motif 

économique, pour la majorité des licenciements collectifs et dans certains cas de licenciement pour motif 

personnel30. Le « Jobs Act » a également remplacé la phase de conciliation obligatoire, avant tout 

licenciement individuel pour motif économique, et avant tout licenciement pour motif personnel à la 

demande du salarié, par une procédure de conciliation ex post. Ces deux changements ont 

considérablement réduit l’indicateur de protection de l’emploi des travailleurs réguliers (Graphique 3.13, 

partie A) en limitant les conséquences des licenciements abusifs, qu’ils soient individuels ou collectifs, et 

en simplifiant la procédure de licenciement individuel (Graphique 3.14, parties A, C et F). 
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Encadré 3.3. Comment la nouvelle version des indicateurs rend compte des réformes de la 
réglementation des licenciements 

La comparaison de l’évolution de l’indicateur synthétique sur les licenciements de travailleurs réguliers 

de 2013 à 2019 dans la version 3 et dans la version 4 montre que cette dernière permet de rendre 

compte de changements dans la réglementation qui n’étaient pas (ou peu) représentés par la 

précédente version (Graphique 3.16). 

Cela est particulièrement le cas pour la France, la Grèce et la Hongrie1. L’évaluation plus détaillée 

témoigne de la révision des critères existants et de l’ajout de nouveaux critères en tenant compte de la 

valeur légale du motif évoqué dans la lettre de licenciement (France), de l’obligation d’autorisation pour 

les licenciements collectifs (Grèce) et de la charge de la preuve en cas de licenciement abusif (Hongrie). 

Par ailleurs, les effets qu’ont eu sur l’indicateur des réformes menées en Belgique, en Lituanie et aux 

Pays-Bas sont considérablement amplifiés dans la version 4 au regard d’autres réformes. Pour la 

Belgique, la version 4 rend compte du basculement de la charge de la preuve, ce que ne fait pas la 

version 3. Pour la Lituanie, le nouveau Code du travail a retenti sur la réglementation des licenciements 

collectifs plus ou moins de la même manière que sur la réglementation des licenciements individuels ; 

ce fait est donc traduit dans le nouvel indicateur sur les licenciements collectifs, tandis que la version 3 

ne rend compte des licenciements collectifs que dans la mesure où ils représentent des restrictions 

supplémentaires par rapport aux licenciements individuels. Pour la même raison, la version 3 ne rend 

pas compte de l’élargissement des indemnités de licenciement aux licenciements collectifs aux 

Pays-Bas. À l’inverse, les réformes italienne et slovène sont relativement moins visibles dans la 

version 4 que dans la version 3. La raison en est que l’intervention d’une tierce partie dans la procédure 

de notification (pour l’Italie) et les obligations de reclassement (pour la Slovénie) ont perdu de leur 

importance, car elles font désormais partie d’un plus large éventail de facteurs entrant en ligne de 

compte dans les contraintes de procédure et la réglementation relative aux licenciements abusifs. 

Graphique 3.16. La nouvelle version des indicateurs rend généralement mieux compte des 
réformes de la réglementation des licenciements 

Rigueur de la réglementation – licenciements individuels et collectifs de travailleurs réguliers, évolution de 2013 

à 2019 
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Note : l’échelle de notation est de 0 à 6. Tous les pays affichant une évolution de l’indicateur sur la protection contre les licenciements 

individuels et collectifs sont indiqués. Les données de la Lituanie se rapportent à 2014 au lieu de 2013. 

Source : Base de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi, http://oe.cd/epl. 

StatLink 2 https://stat.link/sb864v 

1. Des exercices supplémentaires menés pour d’importantes réformes de la protection de l’emploi avant 2013, comme la réforme espagnole, 

indiquent également que la nouvelle version 4 évalue les réformes de manière plus complète. 

La diminution de l’indicateur sur les licenciements collectifs (Graphique 3.14, partie F) ne s’explique pas 

seulement par le « Jobs Act », mais aussi, et surtout, par une réforme antérieure des indemnités de 

licenciement qui n’est entrée en vigueur qu’en janvier 2017. Auparavant, en cas de licenciement collectif, 

un salarié justifiant d’au moins 12 mois d’ancienneté avait droit à une « indemnité de mobilité » qui 

remplaçait les indemnités de chômage, et l’employeur devait contribuer à cette indemnité à raison de deux 

à sept mois de salaire31. Cette indemnité ayant été supprimée, l’obligation de contribution de l’employeur 

est désormais la même que pour les licenciements individuels, c’est-à-dire moins d’un mois de salaire 

dans la majorité des cas. 

Le nouveau Code du travail en Lituanie 

En Lituanie, le nouveau Code du travail, entré en vigueur en juillet 2017, fait bénéficier les employeurs 

d’une plus grande souplesse au regard à la fois du licenciement de travailleurs réguliers et de l’utilisation 

de formes d’emploi temporaire. 

La réforme a réduit le délai de préavis et les indemnités de licenciement, et soumis la réintégration à 

l’accord de l’employeur. Une indemnisation spécifique (plafonnée à six mois de salaire) est toutefois 

obligatoire à défaut de réintégration. Le nouveau Code du travail prévoit par ailleurs une procédure 

spéciale pour les licenciements à discrétion de l’employeur, selon laquelle un salarié peut être licencié à 

très bref délai (trois jours) et moyennant des indemnités élevées (six mois de salaire), quel que soit le 

motif. Cette nouvelle procédure et la suppression de l’obligation de réintégration ont considérablement 

diminué l’indicateur de protection de l’emploi des travailleurs réguliers (Graphique 3.13, partie A) en 

limitant à la fois la définition et les conséquences d’un licenciement abusif (Graphique 3.14, partie C)32. 

Le nouveau Code du travail a par ailleurs facilité l’emploi temporaire. Toutes les restrictions sur les cas 

légitimes de recours aux contrats à durée déterminée ont été levées, à condition qu’ils ne représentent 

pas plus de 20 % de tous les contrats de travail. Le nombre de contrats à durée déterminée pouvant être 

enchaînés n’est pas limité, mais ils ne peuvent être utilisés que pendant un maximum de deux ans un 

salarié au même poste, et un maximum de cinq ans à des postes différents. En conséquence de ces 

assouplissements, la Lituanie enregistre la plus forte baisse dans l’indicateur sur l’emploi temporaire entre 

2013 et 2019 (Graphique 3.13, partie B). 

La nouvelle loi sur les relations d’emploi en Slovénie 

En Slovénie, la nouvelle loi sur les relations d’emploi entrée en vigueur en avril 2013 a considérablement 

réduit la protection des travailleurs réguliers contre les licenciements et assoupli les règles concernant le 

recours aux contrats d’intérim. 

À la suite de cette réforme, les syndicats ne peuvent plus empêcher une procédure de licenciement, le 

délai de préavis et les indemnités de licenciement sont réduits et un licenciement peut être jugé légitime 

même si l’employeur n’a pas tenté de reconvertir ou de reclasser le travailleur. Ces trois aspects de la 

réforme se sont fait ressentir sur l’indicateur relatif à l’emploi régulier (Graphique 3.14, parties A, B et C) et 

l’impact global sur la protection des travailleurs réguliers est considérable (Graphique 3.13, partie A). 

http://oe.cd/epl
https://stat.link/sb864v
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S’agissant de la réglementation des contrats temporaires, la même loi a supprimé la limitation à 12 mois 

de contrats d’intérim successifs et l’obligation pour les agences d’intérim de présenter des rapports 

annuels. Elle a par ailleurs limité la part de contrats d’intérim à 25 % des contrats de travail de l’entreprise. 

Ces changements diminuent l’indicateur relatif à l’emploi temporaire (Graphique 3.13, partie B). 

Réformes menées dans d’autres pays 

Les indicateurs font apparaître que quatre autres pays ont assoupli la protection de l’emploi des travailleurs 

réguliers, sans modifier les restrictions sur le recours à l’emploi temporaire. La Finlande a prolongé la 

période d’essai de quatre à six mois en janvier 2017. En Grèce, les licenciements collectifs ne nécessitent 

plus l’accord de l’administration depuis 2017. Au Portugal, deux lois d’août 2013 ont réduit les indemnités 

de licenciement de 20 à 12 jours par année d’ancienneté et créé une « caisse d’indemnisation » pour leur 

financement33. En 2013, le Royaume-Uni a réduit de moitié le délai minimum entre la notification d’un 

licenciement collectif à l’administration et le licenciement proprement dit, de 90 à 45 jours. 

Les changements réglementaires en Finlande, en Grèce et au Royaume-Uni, qui étaient soit de faible 

ampleur, soit limités aux licenciements collectifs, ne modifient pas beaucoup le degré évalué de protection 

de l’emploi. Le degré d’impact de la réforme portugaise des indemnités de licenciement et de leur 

financement est comparable à celui des grandes réformes menées en France, en Italie, en Lituanie et en 

Slovénie (Graphique 3.13, partie A). 

Dans la grande majorité des cas, la réforme de la réglementation des licenciements de travailleurs 

réguliers s’est traduite par un assouplissement. Seules l’Espagne et la Hongrie ont évolué dans le sens 

d’un durcissement (Graphique 3.13, partie A), aux côtés de la Belgique et des Pays-Bas où ce 

durcissement est davantage une conséquence de l’harmonisation de la protection des travailleurs contre 

différents types de licenciements (Section 3.4.3). En Hongrie, le nouveau Code de procédure civile, entré 

en vigueur en janvier 2018, a fait basculer la charge de la preuve sur l’employeur dans les affaires relevant 

du droit du travail34. En Espagne, les employeurs ne peuvent plus, depuis janvier 2019, embaucher sous 

« contrat de soutien aux entrepreneurs », un contrat jusqu’alors réservé aux entreprises de moins de 

50 travailleurs qui prévoyait une période d’essai d’un an au lieu de quatre mois35. Les modifications de la 

réglementation des licenciements en Grèce et en Hongrie sont prises en compte dans la nouvelle version 

des indicateurs (version 4), plus pointue que la version 3 qui n’aurait indiqué aucun changement 

(Encadré 3.3). 

Mesures exceptionnelles en réponse à la crise du COVID-19 

L’évaluation de la protection de l’emploi dans ce chapitre est d’autant plus pertinente au vu de la crise 

sanitaire et économique du COVID-19 qui sévit à l’heure actuelle et qui a fortement accru le risque de 

licenciement pour un grand nombre de salariés du secteur privé. La protection contre le licenciement, 

conjuguée avec des dispositifs efficaces de chômage partiel, a vraisemblablement préservé des emplois 

dans les pays lourdement touchés par la crise36. Comme le montre l’Encadré 3.4, face à la crise, quelques 

pays de l’UE ont renforcé la protection contre les licenciements. Les priorités de l’action publique en 

matière de protection de l’emploi dans les mois à venir dépendront de l’évolution de la pandémie, des 

restrictions de l’activité économique et de l’évolution de la situation du marché du travail. Elles exigeront 

probablement un changement de cap, c’est-à-dire s’éloigner du besoin immédiat de protéger les emplois 

et les revenus existants pour renforcer le soutien à la mobilité des travailleurs entre les entreprises, à la 

lumière également des changements structurels impulsés par la crise dans le marché du travail (par 

exemple, la demande accrue de travailleurs dans les secteurs de la santé, des prestations en ligne et des 

services de livraison). 
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3.4.2. Réformes de la réglementation de l’embauche de travailleurs temporaires 

En Lituanie et en Slovénie, comme nous l’avons vu, l’un des axes d’une réforme plus globale du marché 

du travail consistait à faciliter l’emploi temporaire. Cinq autres pays ont mené des réformes spécifiques 

pour assouplir les restrictions du recours à l’emploi temporaire, dont témoigne l’indicateur. Plusieurs pays 

ont quant à eux durci les restrictions sur les contrats de travail temporaire. Certaines réformes ont introduit 

une durée cumulée maximum de contrats ou missions successifs, tandis que l’Italie et, dans une moindre 

mesure le Danemark, ont mis en œuvre des restrictions sur le recours à ces formes d’emploi. 

Réformes visant à faciliter l’emploi temporaire 

En France, l’embauche sous contrat temporaire a été facilitée en août 2015 par l’augmentation du nombre 

maximum de contrats à durée déterminée successifs de deux à trois, exprimée par la diminution 

correspondante dans l’indicateur sur les contrats temporaires (Graphique 3.13, partie B). La possibilité de 

dérogation aux restrictions sur le recours à l’emploi temporaire dans le cas des conventions collectives, 

introduite par les ordonnances de 2017, pourrait encore faciliter le recours aux contrats à durée déterminée 

à l’avenir, à mesure de la signature et de la prolongation de nouvelles conventions. 

Encadré 3.4. Mesures exceptionnelles dans la réglementation des licenciements face à la crise 
du COVID-19 

La crise sanitaire et économique du COVID-19 a considérablement freiné l’activité économique et mis 

de nombreuses entreprises dans une situation financière difficile. Elle a ainsi fortement accru le risque 

de licenciement pour motif économique pour un grand nombre de salariés du secteur privé. La crise a 

également multiplié le risque de licenciement pour motif personnel, en particulier pour les travailleurs 

qui peinent à maintenir leur niveau de performance face à une surcharge de responsabilités familiales 

(par exemple, parce qu’un membre de la famille est malade ou parce que l’école de leurs enfants est 

fermée). Dans une certaine mesure, les différences dans l’évolution de la situation du marché du travail 

d’un pays à l’autre mettent en évidence la plus forte protection des salariés dans l’Union européenne 

où, jusqu’à présent, l’emploi s’est montré résilient et le chômage a peu augmenté (chapitre 1). 

Plusieurs pays de l’Union européenne ont encore renforcé la protection contre les licenciements 

pendant la crise du COVID-19. Quatre d’entre eux (Espagne, France, Grèce et Italie) ont pris 

d’importantes mesures temporaires pour décourager les licenciements économiques, privilégiant la 

poursuite des relations d’emploi existantes. Deux pays de l’UE (de nouveau l’Italie et la 

République slovaque) ont renforcé la protection des salariés contre les licenciements pour motif 

personnel. Le reste de l’encadré fait un tour d’horizon de ces mesures. 

La France a annoncé une surveillance accrue des licenciements collectifs pour motif économique par 

les autorités, dans le cadre de la procédure de notification applicable aux entreprises de plus de 

50 salariés. Les entreprises peuvent supprimer des emplois à deux conditions : pouvoir prouver qu’elles 

étaient déjà aux prises avec des difficultés économiques avant la crise du COVID-19 et prévoir d’être 

dans l’incapacité de reprendre une partie de leur activité dans les six prochains mois. Les licenciements 

économiques en lien avec la crise du COVID-19 sont, en principe, autorisés uniquement lorsqu’une 

entreprise cesse son activité ou pour d’autres raisons économiques assez étroitement définies. L’autre 

objectif était d’assouplir les restrictions sur le renouvellement ou la prolongation des contrats à durée 

déterminée. 

La Grèce a interdit les licenciements de salariés dans les entreprises en cessation temporaire d’activité 

à cause des mesures de confinement. Les employeurs très touchés par la crise du COVID-19 peuvent 

néanmoins suspendre les contrats de leurs salariés pendant un maximum d’un mois. À l’expiration de 
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cette période de suspension, les entreprises doivent maintenir le même nombre de salariés pendant 

une période égale à celle de la suspension. 

L’Italie a bloqué les licenciements collectifs et individuels pour motif économique pendant les deux 

premiers mois de la crise. L’interdiction s’applique aux suppressions d’emplois pour causes liées à la 

baisse ou à la transformation des activités, à la réorganisation du travail ou à la fermeture de 

l’entreprise. L’Italie a par ailleurs limité les possibilités de licenciement pour motif personnel. L’absence 

du lieu de travail de parents d’un enfant en situation de handicap et de parents d’un enfant âgé de 12 

à 16 ans ne peut pas constituer une cause légitime de rupture de contrat, dès lors que les salariés 

informent leur employeur de ces causes d’absence. 

En Espagne, les licenciements pour motif en lien avec la pandémie de COVID-19 doivent être soumis 

à l’examen d’un juge et seront qualifiés de nuls ou irrecevables. Dans le premier cas (jugement nul), le 

salarié est réintégré au poste. Si le licenciement est jugé irrecevable, le salarié est indemnisé à raison 

de 33 jours par année d’ancienneté (en plus des indemnités de licenciement légales), comme dans tout 

autre cas de licenciement abusif. L’Espagne a par ailleurs prolongé les contrats à durée déterminée 

arrivant à expiration pendant la crise sanitaire. 

La République slovaque a renforcé la protection des travailleurs contre les licenciements pour motif 

personnel. Cette mesure considère comme temporairement inaptes les salariés empêchés de travailler 

pour des raisons personnelles, par exemple parce qu’ils doivent s’occuper d’un membre de la famille 

malade ou d’un jeune enfant dont l’école est fermée. Ils sont ainsi protégés contre le licenciement 

pendant leur période d’inaptitude au travail. Les mêmes dispositions s’appliquent dans les cas de mise 

en quarantaine ou d’isolement des salariés. 

Quatre autres pays ont allégé les restrictions sur l’embauche de travailleurs temporaires. En Norvège, 

depuis juillet 2015, les entreprises peuvent utiliser des contrats à durée déterminée sans restrictions sur 

les raisons, pour un maximum de 12 mois et à condition que ces contrats ne concernent pas plus de 15 % 

de l’effectif. La Turquie, où le travail en intérim était interdit, a introduit cette forme de travail en 2016 dans 

des secteurs particuliers et pour des raisons particulières. La Belgique et l’Espagne ont étendu l’utilisation 

des contrats d’intérim en 2013. Les réformes menées en Norvège et en Turquie ont considérablement 

allégé les restrictions sur le travail temporaire, comme en témoigne l’indicateur, tandis que la Belgique et 

l’Espagne n’enregistrent qu’une faible diminution du degré évalué de restrictions sur l’emploi temporaire 

(Graphique 3.13, partie B). 

Réformes ayant durci les restrictions sur l’emploi temporaire 

Plusieurs pays ont introduit une durée cumulée maximum légale des contrats à durée déterminée ou des 

missions d’intérim : 33 mois pour les contrats à durée déterminée en Pologne (février 2016), 18 mois pour 

les missions d’intérim en Allemagne (avril 2017) et 24 mois pour les missions d’intérim en 

République slovaque (mars 2015). Au Japon, la révision de 2013 de la loi sur les contrats de travail a 

permis aux travailleurs sous contrat à durée déterminée depuis au moins cinq ans de le faire passer en 

contrat permanent. Ces évolutions ont entraîné des augmentations modestes, mais visibles dans 

l’indicateur (Graphique 3.13, partie B)37. 

En Italie, les réformes ont initialement assoupli, puis durci, les restrictions sur l’emploi temporaire. Le décret 

Poletti de mars 2014 supprimait l’obligation de justifier le recours aux contrats à durée déterminée et 

autorisait cinq renouvellements successifs (à condition que ces contrats ne dépassent pas 20 % du 

nombre de contrats à durée indéterminée dans les entreprises de plus de cinq travailleurs). Le décret 

autorisait aussi le recours aux contrats d’intérim sans justification. La réforme de juillet 2018 a toutefois 

rétabli, voire renforcé, l’obligation de justifier le recours à un contrat à durée déterminée pendant plus de 

12 mois. Des renouvellements (trois au maximum) ne pouvant pas dépasser 24 mois sont autorisés pour 
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répondre à des besoins temporaires et objectifs ou pour remplacer certains travailleurs. Le recours aux 

contrats d’intérim a été soumis aux mêmes conditions quant aux motifs et à la durée. Ces changements 

d’orientation expliquent pourquoi, de tous les pays, l’Italie affiche la plus forte hausse des restrictions sur 

l’emploi temporaire pendant la période de 2013 à 2019 (Graphique 3.13, partie B). Les restrictions de 

l’utilisation de contrats à durée déterminée et de contrats d’intérim expliquent cette augmentation 

(Graphique 3.15, parties A et B). 

Le Danemark a mis en œuvre des restrictions comparables en juillet 2013, en conditionnant l’emploi 

temporaire à des raisons objectives. Cependant, cette réforme concerne exclusivement les 

renouvellements de contrats d’intérim et se traduit donc par une augmentation modeste dans l’indicateur 

(Graphique 3.13, partie B). 

3.4.3. Réformes ayant harmonisé la protection contre les différents types de 

licenciements 

La Belgique et les Pays-Bas ont engagé de grandes réformes de la protection de l’emploi pour harmoniser 

la réglementation, soit entre les différentes catégories de travailleurs (manuels et intellectuels en Belgique) 

soit entre les différents types de licenciements (par le biais du service public de l’emploi ou du tribunal du 

travail aux Pays-Bas). 

Le statut unique en Belgique 

La réforme de janvier 2014 en Belgique a introduit un statut unique pour abolir les différences de 

réglementation entre travailleurs manuels et travailleurs intellectuels, jugées discriminatoires et donc 

anticonstitutionnelles par la Cour constitutionnelle. 

En harmonisant la durée du délai préalable à la prise d’effet du licenciement (délai avant notification et 

délai de préavis) et les indemnités de licenciement, la réforme a renforcé la protection des ouvriers 

manuels tout en réduisant celle des travailleurs intellectuels. Elle a également harmonisé la définition d’un 

licenciement abusif individuel, ainsi que le déroulement et les conséquences de la procédure en cas de 

licenciement abusif. En particulier, la charge de la preuve est invariablement partagée entre les parties 

(elle pesait autrefois sur le salarié dans les cas de licenciement de travailleurs intellectuels) et 

l’indemnisation accordée pour un licenciement abusif est désormais alignée sur celle, moindre, 

précédemment accordée aux travailleurs manuels. Par ailleurs, la cause du licenciement doit désormais 

être indiquée à la demande du salarié. La réforme a également aboli la période d’essai et élargi l’utilisation 

des régimes d’accompagnement (services fournis par l’employeur pour aider les travailleurs licenciés à 

trouver un nouvel emploi) à la suite d’un licenciement individuel, autrefois réservés aux travailleurs ayant 

atteint un certain âge. Depuis décembre 2016, le nouveau « programme de réintégration » poursuit la 

tendance au renforcement de la protection, en veillant à ce que les travailleurs ayant une invalidité de 

longue durée soient reclassés à des postes adaptés. 

Ces modifications de la réglementation ont considérablement durci les règles applicables aux 

licenciements, mesurée par les indicateurs (Graphique 3.13, partie A). Ce constat s’explique 

principalement par la nouvelle obligation de motiver un licenciement dans la procédure de notification, 

ainsi que par l’élimination de la période d’essai pendant laquelle les travailleurs ne disposaient d’aucun 

recours légal contre les licenciements abusifs. Le basculement partiel de la charge de la preuve vers 

l’employeur dans les cas de licenciement abusif de travailleurs intellectuels entre lui aussi en jeu 

(Graphique 3.14, parties A, C et D). 

La loi sur le travail et la sécurité aux Pays-Bas 

La loi sur le travail et la sécurité aux Pays-Bas comporte plusieurs réformes du marché du travail pour 

simplifier la législation relative aux licenciements. Depuis juillet 2015, les employeurs ne peuvent plus 
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choisir la procédure de licenciement (par le biais du service public de l’emploi ou du tribunal de 

sous-district) ; elle est désormais déterminée par la motivation du licenciement (le service public de 

l’emploi prend en charge les licenciements pour motif économique ou invalidité de longue durée). Ces 

deux procédures sont par ailleurs désormais plus proches l’une de l’autre : le délai de préavis est étendu 

à la rupture de contrat par le biais du tribunal de sous-district et les indemnités de licenciement 

(l’« indemnité de transition ») à la rupture de contrat par le biais du service public de l’emploi, y compris 

pour les licenciements collectifs. 

L’élargissement du délai de préavis et des indemnités de licenciement à toutes les procédures de 

licenciement, et celui des indemnités de licenciement aux licenciements collectifs, expliquent en grande 

partie l’augmentation sensible dans l’indicateur pour les travailleurs réguliers (Graphique 3.13, partie A et 

Graphique 3.14, parties A, B, E et F)38. La loi sur le travail et la sécurité durcit également les restrictions 

sur l’emploi temporaire en réduisant la durée maximum cumulée des contrats à durée déterminée 

successifs, de trois à deux ans, entraînant une légère augmentation dans l’indicateur pour les travailleurs 

temporaires (Graphique 3.13, partie B). 

Réformes de la protection de l’emploi et dualité du marché du travail 

Les réformes de la protection de l’emploi peuvent réduire la dualité du marché du travail entre emplois 

stables et emplois précaires en diminuant l’intérêt pour les entreprises de remplacer les contrats réguliers 

par des contrats temporaires. Il en est ainsi, par exemple, des réformes qui limitent les cas légitimes de 

recours à l’emploi temporaire, comme en Italie en 2018. Les mesures de politique publique visant à réduire 

la dualité du marché ne s’arrêtent pas à l’imposition de restrictions sur le recours à l’emploi temporaire. En 

particulier, elles supposent souvent l’harmonisation des contributions sociales et des conditions de travail 

entre contrats temporaires et contrats permanents. Ces changements, pour la plupart, n’entrent pas dans 

le champ des indicateurs39. Par exemple, la nouvelle loi sur les relations d’emploi en Slovénie a introduit 

des indemnités de licenciement et des contributions de sécurité sociale supplémentaires pour les contrats 

à durée déterminée. Un autre exemple est celui des Pays-Bas, où la loi sur l’équilibre du marché du travail, 

entrée en vigueur en janvier 2020, a augmenté la part de la cotisation d’assurance chômage à la charge 

de l’employeur pour les contrats à durée déterminée40. 

3.5. Conclusions 

La législation sur la protection de l’emploi fait largement débat et, comme l’a montré ce chapitre, les 

administrations des pays de l’OCDE adaptent continuellement leur réglementation en la matière. Entre 

2013 et 2019, 21 des 37 pays de l’OCDE ont mené une ou plusieurs réformes de la protection de l’emploi, 

dont témoigne l’évolution des indicateurs de l’OCDE dans ce domaine. Les politiques publiques relatives 

aux licenciements et à l’embauche supposent un compromis fondamental entre sécurité de l’emploi des 

actifs occupés et adaptabilité des entreprises aux variations de la demande ou aux progrès 

technologiques. En comparant la législation en matière de protection de l’emploi dans les pays de l’OCDE, 

ce chapitre fait ressortir l’importance relative que les différents systèmes attachent à ces deux aspirations. 

Les données descriptives présentées dans ce chapitre et les nouveaux indicateurs dans la Base de 

données de l’OCDE sur la protection de l’emploi peuvent être utilisés pour approfondir l’analyse 

comparative de l’efficacité des modèles de protection de l’emploi41. 

Le chapitre donne une description détaillée de la réglementation des licenciements de travailleurs réguliers 

et de la réglementation de l’embauche de travailleurs temporaires dans les pays de l’OCDE, deux sujets 

d’un intérêt particulier dans le contexte actuel, face au risque élevé de licenciement et aux faibles chances 

d’embauche. Des travaux ultérieurs s’intéresseront de plus près à la réglementation appliquée aux 

licenciements de travailleurs sous contrats à durée déterminée et à l’expiration de ces contrats, étudieront 

le sort des travailleurs temporaires pendant la crise du COVID-19 et étendront la mise à jour de la Base 
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de données de l’OCDE sur la protection de l’emploi à plusieurs pays non membres de l’OCDE. En couvrant 

un plus grand nombre de pays et en améliorant les comparaisons de la protection de l’emploi des 

travailleurs réguliers, de la protection de l’emploi des travailleurs temporaires et des différences entre les 

deux, l’Organisation ambitionne de faire de ce travail la ressource la plus utile pour les responsables 

publics et les citoyens au moment de décider de la forme à donner à la protection de l’emploi pour les 

années à venir. 
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Annex 3.A. Méthodologie 

Tableau d’annexe 3.A.1. Structure de la version 4 des indicateurs de l’OCDE sur la protection de 
l’emploi – licenciement de travailleurs réguliers 

Critère Valeurs et description dans la 

version 4 

Notes attribuée 

0 1 2 3 4 5 6 

Contraintes de procédure avant notification 

Critère 1 : 

Procédures de 

notification 

0 Un avis oral suffit, ou un avis écrit 
au salarié sans motivation du 

licenciement est obligatoire*. 

Multiplier par (6/4.5), de telle sorte que la note se situe entre 0 et 6. 

1 Le motif du licenciement doit être 
notifié par écrit au salarié ou à une 

tierce partie*. 

2 Un avis écrit fixe définitivement les 
limites des différends sur le motif 
du licenciement (d’après les 

informations disponibles à la date 

de rédaction)*. 

3 La consultation d’une tierce partie 
ou une inspection par une tierce 

partie est obligatoire. 

4 L’autorisation d’une tierce partie 

est obligatoire. 

Ajouter 0.5 si une procédure 
d’avertissement (une série de discussions 

avec le salarié au sujet des problèmes) 
est obligatoire en cas de licenciement 

pour motif personnel. 

* Ajouter 0.5 si une consultation 
supplémentaire du salarié uniquement est 

obligatoire (0.25 pour motifs personnels 
uniquement, 0.25 pour motifs 

économiques seulement). 

Critère 2 : 

Délai avant 

notification 

Mois 

L’estimation du temps repose, s’il y a lieu, 

sur les suppositions suivantes : six jours 
en cas de procédure de notification 
obligatoire ; un jour lorsque la notification 

peut être orale ou qu’elle peut être remise 
en mains propres au salarié ; deux jours 
lorsque la notification doit être adressée 

par courrier et trois jours lorsque ce 

courrier doit être envoyé en recommandé. 

0 ≤ 0.75 ≤ 1.25 < 2 < 2.5 < 3.5 ≥ 3.5 

Préavis et indemnités de licenciement 

Critère 3 : 

Durée du délai 

de préavis  

9 mois 

d’ancienneté 

Mois 
0 ≤ 0.4 ≤ 0.8 ≤ 1.2 < 1.6 < 2 ≥ 2 

4 ans 

d’ancienneté 
Mois 

0 ≤ 0.75 ≤ 1.25 < 2 < 2.5 < 3.5 ≥ 3.5 

20 ans 

d’ancienneté 

Mois 
< 1 ≤ 2.75 < 5 < 7 < 9 < 11 ≥ 11 

Critère 4 : 

Montant des 

indemnités de 

licenciement 

9 mois 

d’ancienneté 
Mois de salaire 

0 ≤ 0.5 ≤ 1 ≤ 1.75 ≤ 2.5 < 3 ≥ 3 

4 ans 

d’ancienneté 
Mois de salaire 

0 ≤ 0.5 ≤ 1 ≤ 2 ≤ 3 < 4 ≥ 4 
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Critère Valeurs et description dans la 

version 4 

Notes attribuée 

0 1 2 3 4 5 6 

20 ans 

d’ancienneté 

Mois de salaire 
0 ≤ 3 ≤ 6 ≤ 10 ≤ 12 ≤ 18 > 18 

Cadre réglementaire pour les licenciements abusifs 

Critère 5 : 

Définition du 
licenciement 

abusif 

Licenciements individuels : moyenne pondérée des critères 5a, 5b, 5c et 5d, en appliquant les coefficients de pondération 

suivants pour que les licenciements pour motif économique et les licenciements pour motif personnel aient le même poids : 

5a : (1/2)*(1/3) 

5b : (1/2)*(1/3) 

5c : (1/2)*(1/3) 

5d : 1/2. 

Licenciements collectifs (pour motif économique uniquement) : moyenne pondérée des critères 5a, 5b et 5c, à poids égal (1/3 

chacun). 

Critère 5a : 

Licenciement 

pour motif 

économique : 

degré de 
liberté des 

juges 

0 Aucune justification requise, ou 

toute justification est légitime. 

Multiplier par 2, de telle sorte que la note se situe entre 0 et 6. 

1 Les juges ne peuvent mettre en 
cause que les décisions 

manifestement irrationnelles ou les 

fausses raisons. 

2 Les juges peuvent mettre en cause 
la nécessité opérationnelle de la 

décision de licenciement. 

3 Les motifs économiques ne sont 

pas une justification légitime. 

Critère 5b : 

Licenciement 
pour motif 

économique : 

autres 

solutions 
spécifiques et 
obligations 

contraignantes 
en cas de 

licenciement 

0 +1 pour chacune des autres 

solutions/obligations : 

- Reclassement 

- Reconversion 

- Services de reclassement et 

formation 

- Priorité de réembauche et/ou pas 
de contrat à durée déterminée 

pour un emploi similaire 

- Plan social (même s’il comporte 
certaines des obligations 

ci-dessus). 

Voir la colonne précédente. 

1 

2 

3 

4 

5 

6 Les motifs économiques ne sont 

pas une justification valide. 

Critère 5c : 

Licenciement 
pour motif 

économique : 

critères de 

sélection 

0 Aucun critère de sélection des 
travailleurs ou critères de 

performance seulement. 

Multiplier par 3, de telle sorte que la note se situe entre 0 et 6. 1 Critères de sélection objectifs 

autres que la performance. 

2 Les raisons économiques ne sont 

pas une justification légitime. 

Critère 5d : 

Licenciement 

pour motif 

personnel : 

causes 
légitimes de 

licenciement 

S. O. pour les 
licenciements 

collectifs 

0 Aucune justification requise, ou 

toute justification est légitime. 

Multiplier par (6/4), de telle sorte que la note se situe entre 0 et 6. 

1 i) insuffisance professionnelle, 

ii) inaptitude pour raisons 
médicales et iii) inaptitude due à 
un manque de 

compétences/qualifications sont 
des causes légitimes de 

licenciement. 

2 Une de ces trois causes ne peut 

pas motiver un licenciement. 

3 Deux de ces trois causes ne 
peuvent pas motiver un 

licenciement. 
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Critère Valeurs et description dans la 

version 4 

Notes attribuée 

0 1 2 3 4 5 6 

4 Ces trois causes ne peuvent pas 

motiver un licenciement. 

Ajouter 0.25 par cause légitime (parmi les 
trois citées pour la valeur 1) pour laquelle 

d’autres solutions que le licenciement 
(comme le reclassement ou la 
reconversion) doivent être tentées. 

Critère 6 : 

Durée de la 
période 

d’essai 

S. O. pour les 

licenciements 

collectifs 

Mois 

Période pendant laquelle l’emploi des 
travailleurs titulaires de contrats réguliers 

n’est pas entièrement protégé et tout 
recours pour licenciement abusif est 

généralement impossible. 

≥ 24 > 12 > 9 > 5 > 2.5 ≥ 1.5 < 1.5 

Ajouter 1 à la note quand la somme du délai de préavis et de l’indemnisation 

équivalente juste avant la fin de la période d’essai est d’au moins deux semaines. 

Ajouter 1 à la note quand il n’y a pas de période d’essai. 

Multiplier par (6/7), de telle sorte que la note se situe entre 0 et 6. 

Critère 7 : 

Indemnisation 
du salarié à la 

suite d’un 
licenciement 

abusif 

Indemnité en mois de salaire 

Indemnité habituelle pour 20 ans 
d’ancienneté, arriérés de rémunération et 

autres indemnités inclus, mais hors 

indemnité de licenciement classique. 

≤ 3 ≤ 8 ≤ 12 ≤ 18 ≤ 24 ≤ 30 > 30 

Critère 8 : 

Possibilité de 
réintégration à 

la suite d’un 
licenciement 

abusif 

0 Aucun droit à la réintégration ni 

aucune pratique dans ce sens. 

Multiplier par 2, de telle sorte que la note se situe entre 0 et 6. 

1 Réintégration rarement ou parfois 

proposée. 

2 Réintégration assez souvent 

proposée. 

3 Réintégration (presque) toujours 

proposée. 

Mise en application de la réglementation relative aux licenciements abusifs 

Critère 9 : 

Délai 

maximum pour 
engager un 
recours pour 

licenciement 

abusif 

Durée en mois 

Délai maximum à compter de la date de 

rupture du contrat pendant lequel un 
recours pour licenciement abusif peut être 

engagé. 

Avant 

prise 

d’effet du 

licencie

ment 

≤ 1 ≤ 3 ≤ 6 ≤ 9 ≤ 12 > 12 

Nouveau 

critère 22 : 

Charge de la 

preuve lorsque 
le travailleur 
engage un 

recours pour 
licenciement 

abusif 

La charge de la preuve pèse-t-elle sur le 

salarié uniquement ? 

- - Oui - Non - - 

Nouveau 

critère 23 : 

Validation 

préalable des 
licenciements 
par une 

autorité 

extérieure 

La validation préalable du licenciement 
(par une autorité externe) limite-t-elle 
l’étendue des recours pour licenciement 
abusif (ou empêchent-elles tout 

recours) ? 
- - Oui - Non - - 



   239 

PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE 2020 © OCDE 2020 
  

Critère Valeurs et description dans la 

version 4 

Notes attribuée 

0 1 2 3 4 5 6 

Nouveau 

critère 24 : 

Mécanismes 

de rupture de 
contrat à 
l’amiable 

donnant droit 
aux 
indemnités de 

chômage 

0 La démission ou une forme 
quelconque de rupture de contrat à 
l’aimable ouvre droit aux 
indemnités de chômage aux 

mêmes conditions que dans le 

cas d’un licenciement. 

Multiplier par 3, afin que la note se situe entre 0 et 6. 

1 La démission ou une forme 
quelconque de rupture de contrat à 
l’amiable ouvre droit aux 
indemnités de chômage, mais 

avec un plus long délai de 
carence ou un plus faible taux 
de remplacement que dans le cas 

d’un licenciement. 

2 Ni la démission ni aucune autre 
forme de rupture de contrat à 

l’amiable n’ouvre droit aux 
indemnités de chômage, tandis 
que le licenciement ouvre droit aux 

indemnités de chômage. 

Note : lorsqu’il existe des différences entre les types de licenciement, la note est la moyenne des valeurs correspondant à un licenciement pour 

motif personnel et pour motif économique. Lorsqu’il existe des différences en fonction de la taille de l’entreprise, la note est la moyenne des 

valeurs correspondant à une entreprise de 35, 150 et 350 salariés. La même codification, à peu près, est employée pour les licenciements 

collectifs et les licenciements individuels ; les seules différences étant que, du fait que le seul motif de licenciement collectif recevable est le 

motif économique, les critères 5d et 6 sont supprimés et les procédures d’avertissement ne sont pas prises en compte dans le 

critère 1. L’indicateur sur les licenciements collectifs évalue la moyenne des licenciements de 10, 45 et 120 travailleurs par une entreprise en 

un mois (en s’appuyant sur la moyenne des trois tailles d’entreprise pour 10 licenciements, des deux plus grandes tailles d’entreprises pour 

45 licenciements et de la plus grande taille d’entreprise pour 120 licenciements). 

Tableau d’annexe 3.A.2. Pondération dans les indicateurs de l’OCDE sur la protection de l’emploi 
(version 4) – licenciement de travailleurs réguliers 

Catégorie de 

réglementation 

des 

licenciements 

Sous-critère de la réglementation des licenciements 

Pondération : 

licenciements 

individuels 

(5/7) 

Pondération : 

licenciements 

collectifs 

(2/7) 

Contraintes de 

procédure (1/4) 

1. Procédures de notification 1/2 1/2 

2. Délai avant notification 1/2 1/2 

Préavis et 
indemnités de 

licenciement (1/4) 

3. Durée du délai de préavis 3/7 3/7 

4. Montant des indemnités de licenciement 4/7 4/7 

Cadre 
réglementaire 
pour les 
licenciements 

abusifs (1/4) 

5. Définition du licenciement abusif 1/4 1/3 

6. Durée de la période d’essai (la période initiale pendant laquelle les recours pour 

licenciement abusif ne sont pas possibles) 
1/4 - 

7. Indemnisation du travailleur à la suite d’un licenciement abusif 1/4 1/3 

8. Possibilité de réintégration à la suite d’un licenciement abusif 1/4 1/3 

Mise en 
application de la 

réglementation 
des 
licenciements 

abusifs (1/4) 

9. Délai maximum pour engager un recours pour licenciement abusif 1/4 1/4 

22. Charge de la preuve lorsque le travailleur engage un recours pour licenciement 

abusif 
1/4 1/4 

23. Validation préalable des licenciements par une autorité extérieure 1/4 1/4 

24. Mécanisme de rupture de contrat à l’amiable ouvrant droit aux indemnités de 

chômage 
1/4 1/4 
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Tableau d’annexe 3.A.3. Structure de la version 3 des indicateurs de l’OCDE sur la protection de 
l’emploi – embauche de travailleurs temporaires 

Critère Valeurs et description dans la version 3 Notes attribuée 

0 1 2 3 4 5 6 

Contrats à durée déterminée (CDD) 

Critère 10 : 

Cas où le recours aux 

CDD est justifié 

0 Il n’y a pas de restrictions sur le recours aux 
CDD. 

Multiplier par 2, de telle sorte que la note se situe entre 0 et 6. 

1 Des exemptions existent à la fois pour les 
employeurs et les salariés. 

2 Des exemptions spécifiques s’appliquent en 
fonction des besoins de l’employeur 
(lancement d’une nouvelle activité) ou du 
salarié (recherche du premier emploi). 

3 Les CDD sont uniquement autorisés pour 
des « raisons objectives » ou pour faire face 
à des « situations particulières », c’est-à-dire 
pour mener à bien une tâche elle-même de 
durée déterminée. 

Critère 11 : 
Nombre maximum de 
CDD successifs 

Nombre Aucu
ne 

limite 
≥ 5 ≥ 4 ≥ 3 ≥ 2 ≥ 1.5 < 1.5 

Critère 12 : 
Durée cumulée 
maximum de CDD 
successifs 

Mois Aucu
ne 

limite 
≥ 36 ≥ 30 ≥ 24 ≥ 18 ≥ 12 < 12 

Contrats d’intérim 

Critère 13 : 
Types d’emplois pour 
lesquels les contrats 
d’intérim sont autorisés 

0 Le travail en intérim est généralement 
permis, sans ou avec très peu de 
restrictions. 

Multiplier par (6/4), de telle sorte que la note se situe 
entre 0 et 6. 

1 Le travail en intérim est généralement 
permis, avec certaines exceptions. 

2 Le travail en intérim est permis uniquement 
pour des « raisons objectives ». 

3 Le travail en intérim est permis uniquement 
dans certains secteurs d’activité. 

4 Le travail en intérim est illégal. 

Critère 14 : 
Restrictions sur le 
nombre de 
renouvellements de 
contrats d’intérim 

Existe-t-il des restrictions sur le nombre de 
renouvellements de contrats d’intérim ? 

- - Non - Oui - - 

Critère 15 : 
Durée maximum 
cumulée de contrats 
d’intérim 

Mois 
Aucu

ne 
limite 

≥ 36 ≥ 24 ≥ 18 ≥ 12 > 6 ≤ 6 

Critère 16 : 
Obligations 
d’autorisation et de 
communication 
d’informations 

0 Aucune obligation d’autorisation ou 
d’information. 

Multiplier par 2, de telle sorte que la note se situe entre 
0 et 6. 

1 Autorisation spéciale de l’administration 
obligatoire. 

2 Obligations d’information périodique. 

3 Autorisation et information obligatoires. 

Critère 17 : 
Traitement équitable 
des travailleurs 
réguliers et des 
travailleurs intérimaires 
par l’employeur 

0 Aucune obligation de traitement équitable. 

Multiplier par 3, de telle sorte que la note se situe entre 
0 et 6. 

1 Traitement équitable obligatoire au plan de la 
rémunération ou des conditions de travail. 

2 Traitement équitable obligatoire au plan de la 
rémunération et des conditions de travail. 

Note : s’il existe des différences en fonction de la taille de l’entreprise, la note correspond à la moyenne des valeurs pour une entreprise de 35, 

150 et 350 salariés. 
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Tableau d’annexe 3.A.4. Pondération dans les indicateurs de l’OCDE sur la protection de l’emploi 
(version 3) – embauche de travailleurs temporaires 

Catégorie de 

réglementation de 

l’embauche 

Sous-critères de la réglementation de l’embauche Pondération 

Contrats à durée 

déterminée (1/2) 

10. Cas où le recours aux CDD est légitime 1/2 

11. Nombre maximum de CDD successifs 1/4 

12. Durée cumulée maximum de CDD successifs 1/4 

Contrats d’intérim (1/2) 

13. Types d’emplois pour lesquels les contrats d’intérim sont autorisés 1/3 

14. Restrictions du nombre de renouvellements de mission auprès de l’entreprise utilisatrice 1/6 

15. Durée cumulée maximum de missions auprès de l’entreprise utilisatrice 1/6 

16. Obligations d’autorisation et de communication d’informations 1/6 

17. Égalité de traitement des travailleurs réguliers et des travailleurs intérimaires dans l’entreprise 

utilisatrice 
1/6 
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Notes

1 On trouvera des synthèses des principaux cadres théoriques dans divers ouvrages scientifiques, dont 

Boeri et van Ours (2013[76]), Cahuc, Carcillo et Zylberberg (2014[8]) et Saint-Paul (2014[77]). 

2 La protection de l’emploi en fonction de l’ancienneté a toutefois tendance à être efficace dans le cas 

d’emplois demandant un investissement continu particulier à l’entreprise de la part des travailleurs (Boeri, 

Garibaldi and Moen, 2017[63]). 

3 À l’exception notable d’Acharya, Baghai et Subramanian (2014[81]) qui mettent en évidence que, dans le 

cas des États-Unis, l’adoption de lois pour empêcher les licenciements abusifs a stimulé l’innovation. 

4 On observe néanmoins que les contrats à durée déterminée motivent les travailleurs à s’investir 

davantage s’ils pensent avoir de fortes chances de passer d’un contrat à durée déterminée à un contrat à 

durée indéterminée (Ichino and Riphahn, 2005[83]). 

5 Les informations et les données recueillies pour la Base de données de l’OCDE sur la protection de 

l’emploi sont le fruit d’une importante collaboration entre les ministères du Travail des pays de l’OCDE et 

le Secrétariat de l’OCDE. Ce dernier demeure toutefois seul responsable des indicateurs. Le projet a 

également bénéficié des observations et suggestions perspicaces d’un groupe d’universitaires et d’experts 

du domaine. 

6 Il serait intéressant, dans le cadre de recherches futures, d’évaluer la protection de l’emploi dans le 

secteur public et de la comparer à la protection de l’emploi dans le secteur privé. 

7 La seule exception est la catégorie « préavis et indemnités de licenciement », dans laquelle les 

indemnités de licenciement pèsent légèrement plus (4/7) que le préavis (3/7). La raison en est que les 

travailleurs peuvent encore contribuer à la production de l’entreprise pendant leur période de préavis. Par 

conséquent, le coût net d’un mois d’indemnités de licenciement est plus élevé pour l’entreprise que le coût 

d’un mois de préavis. Pourtant, le préavis peut mieux protéger les travailleurs que les indemnités de 

licenciement, en particulier si un dispositif d’accompagnement rapide des services publics de l’emploi est 

en place (OCDE, 2019[11]). 

8 La durée de la période d’essai est prise en compte uniquement dans l’indicateur sur la protection de 

l’emploi concernant les licenciements individuels, et pas dans l’indicateur concernant les licenciements 

collectifs, car les périodes d’essai sont toujours associées à un travailleur individuel. 

9 Cela n’est pas le cas pour l’indicateur sur la protection de l’emploi dans le cas des licenciements collectifs, 

parce que seul le motif économique est recevable dans le cas des licenciements collectifs. 

10 Comme indiqué, en présence de différences en fonction de la taille de l’entreprise, la valeur enregistrée 

correspond à la moyenne des valeurs pour une entreprise de 35, 150 et 350 salariés. L’indicateur relatif 

aux licenciements collectifs est basé sur la moyenne des trois tailles d’entreprise pour 10 licenciements, 

des deux plus grandes tailles d’entreprise pour 45 licenciements et de la plus grande taille d’entreprise 

pour 120 licenciements. 

11 Étant donné que 120 est un chiffre qui dépasse le seuil de licenciements dans tous les pays dotés d’une 

législation spécifique sur les licenciements collectifs (mais pas 10 et 45), les différences réglementaires 
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entre les licenciements individuels et collectifs sont intégrées dans l’indicateur relatif aux licenciements 

collectifs et un poids minimum d’environ un tiers leur est accordé. 

12 D’autres ont choisi de se concentrer sur les réformes de la protection de l’emploi. Duval et al. (2018[78]) 

compilent une base de données des grandes réformes dans ce domaine avec une variable de réforme de 

0-1, qui porte sur 26 économies avancées pendant la période de 1970 à 2015. La base de données sur 

les réformes du marché du travail (LABREF) de la Commission européenne est axée sur le suivi qualitatif 

des réformes de la protection de l’emploi dans les 27 pays de l’UE depuis 2000 (Turrini et al., 2015[84]). 

13 D’autres chercheurs ont élaboré leur propre base de données, dont Campos et Nugent (2018[82]) et 

Ciminelli et Furceri (2020[80]). 

14 OIT (2015[79]) fait ressortir une forte corrélation entre l’indicateur de l’OCDE sur la protection des 

travailleurs réguliers contre les licenciements individuels et l’EPLex (coefficient de corrélation de 0.81). 

Les calculs de l’OCDE indiquent une corrélation significative, bien que moindre, avec un indicateur CBR-

LRI construit axé sur la réglementation des licenciements (0.66). 

15 Les indicateurs CBR-LRI et ceux de Doing Business vont bien plus loin que la protection de l’emploi, 

qui n’est que l’un des axes d’examen de la couverture institutionnelle de ces bases de données. 

16 Les États-Unis enregistrent un nombre croissant de cas dans lesquels les salariés engagent un recours 

pour licenciement abusif en faisant valoir que le licenciement est basé sur un « contrat implicite » d’emploi 

continu (malgré l’absence de contrat officiel), parce que certaines assurances d’emploi continu ont été 

formulées. La probabilité de réussir à faire valoir l’existence d’un « contrat implicite » augmente avec 

l’ancienneté et sera probablement extrêmement faible ou nulle pour les salariés n’ayant que quelques 

années d’ancienneté. 

17 En Suède, la règle stricte du dernier embauché, premier licencié s’applique sauf conventions collectives 

contraires (voir Encadré 3.2). 

18 Par exemple, il existe en Pologne un type particulier de contrat à durée déterminée qui, dans la pratique, 

sert de période d’essai. La Belgique autorise l’utilisation du travail en intérim pour l’« insertion », c’est-à-

dire l’embauche en contrat à durée indéterminée pour le même emploi après la mission. 

19 Aux États-Unis, le délai de prescription dans une situation de « contrat implicite » dépend de l’État, mais 

il est généralement très long (par exemple, quatre ans en Californie et six ans à New York). 

20 Aux États-Unis, lorsqu’un employeur propose des départs volontaires, mais a l’intention d’imposer des 

licenciements en cas de nombre insuffisant de volontaires, les salariés qui optent pour le départ volontaire 

peuvent avoir droit aux indemnités de chômage. 

21 Dans les régressions internationales de l’indicateur synthétique sur les quatre grandes catégories 

(individuellement), la mise en application de la réglementation relative aux licenciements abusifs est en 

corrélation positive avec l’indicateur synthétique, mais pas de manière statistiquement significative. La 

corrélation positive entre les trois autres catégories et l’indicateur synthétique est statistiquement 

significative au seuil de 1 %. La valeur estimée est aussi nettement plus basse pour la mise en application 

de la réglementation relative aux licenciements abusifs que pour les trois autres catégories. 

22 Les corrélations négatives dans les comparaisons par paires ne sont pas statistiquement significatives. 

Dans le droit fil des raisons données, la corrélation négative est plus prononcée entre la mise en application 

et les catégories « contraintes de procédure » et « cadre réglementaire relatif aux licenciements abusifs ». 
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23 Cela n’est le cas qu’aux Pays-Bas et, dans une certaine mesure, en Allemagne et en Suède s’agissant 

des licenciements individuels, mais d’autres pays exigent eux aussi une autorisation préalable pour les 

licenciements collectifs, qui peut servir de validation en aval. 

24 Bien que des notifications supplémentaires soient obligatoires en Israël (au bureau des services de 

l’emploi) et en Corée (au ministère du Travail), elles n’imposent pas d’importantes contraintes 

supplémentaires aux entreprises et n’apparaissent donc pas dans les indicateurs. 

25 Les indicateurs évaluent la réglementation des licenciements collectifs en fonction du degré de rigueur 

qui serait applicable à un travailleur si ce dernier était licencié dans le cadre d’un licenciement collectif. 

Cette définition ignore la répartition des coûts (en particulier de procédure) fixes sur plusieurs travailleurs, 

mais il reste à savoir comment les indicateurs pourraient être conçus de sorte à tenir compte, de manière 

pragmatique, du possible élément de coût fixe que représentent certains aspects liés à la réglementation 

des licenciements. 

26 Il s’agit du Canada et des États-Unis pour l’Amérique du Nord, et de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande 

dans le cas de l’Australasie. 

27 Elles peuvent aussi intervenir dans les restrictions sur le recours aux contrats temporaires (France, 

Italie, Pays-Bas, Suède). 

28 Ces calculs correspondent à l’ensemble de l’économie des entreprises et reposent sur la Base de 

données de l’OCDE des Statistiques structurelles et démographiques des entreprises. 

29 À l’inverse, la définition plus précise des causes économiques légitimes du licenciement pour motif 

économique n’a eu qu’un effet négligeable ; elle limite la liberté des juges de déclarer un licenciement sans 

cause réelle et sérieuse, mais cela ne représente qu’un sixième de la note pour le sous-critère « Définition 

du licenciement abusif ». Par ailleurs, le nouveau barème d’indemnisation du licenciement sans cause 

réelle et sérieuse ne réduit pas suffisamment les indemnités pour être traduit dans les indicateurs. Enfin, 

l’introduction de la rupture conventionnelle collective n’a pas non plus modifié les indicateurs, dans la 

mesure où elle ne fait que formaliser les plans de départ volontaire en place, qui ouvraient déjà droit aux 

indemnités de chômage. 

30 Initialement, le « Jobs Act » fixait un barème d’indemnisation de deux mois de salaire par année 

d’ancienneté en cas de licenciement abusif dans ces catégories. La Cour constitutionnelle a toutefois 

rejeté ce barème dans une décision de novembre 2018. Les indicateurs ne rendent pas compte de ce 

changement temporaire, car il est difficile d’évaluer dans quelle mesure le barème a été appliqué et 

pendant combien de temps. Ils traduisent toutefois la nouvelle fourchette d’indemnités possibles, qui se 

situent désormais entre 6 et 36 mois de salaire, à comparer avec 12 et 24 mois avant le « Jobs Act ». La 

hausse correspondante dans les indicateurs atténue l’effet baissier exercé par le « Jobs Act ». 

31 La contribution de l’employeur était plus élevée dans le cas de l’utilisation de la Cassa Integrazione 

Guadagni (le régime italien de travail de courte durée) avant le licenciement collectif. 

32 Les changements de délai de préavis et d’indemnités de licenciement causés par les différentes 

mesures de réforme, y compris l’introduction du licenciement à discrétion de l’employeur, se compensent 

parfaitement dans les indicateurs, de telle sorte qu’aucune évolution n’apparaît pour le critère « préavis et 

indemnités de licenciement » (Graphique 3.14, Partie B). 

33 En mai 2014, les obligations de tentative de reclassement avant licenciement et de respect des critères 

du Code du travail pour la sélection de travailleurs à licencier ont été réintroduites (elles avaient été levées 
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en août 2012), en conséquence de la décision de la Cour constitutionnelle de septembre 2013. Les 

indicateurs ne rendent pas compte de ces changements temporaires, dont l’application est difficile à 

évaluer. 

34 En particulier, c’est à l’employeur qu’il incombe de présenter la teneur de toute convention collective ou 

de tout document interne requis pour se prononcer sur le litige. 

35 Par ailleurs, une aide aux indemnités de licenciement accordée en cas de licenciements légitimes dans 

des entreprises de moins de 25 salariés a été supprimée en décembre 2013 (OCDE, 2016[33]). 

36 En l’absence de dispositifs efficaces de chômage partiel, une protection de l’emploi excessivement 

rigoureuse risque cependant d’entraîner des faillites et, par conséquent, de ne pas protéger les emplois. 

37 L’indicateur sur les contrats temporaires au Portugal augmente en raison de l’arrivée à expiration d’un 

régime extraordinaire de renouvellements applicable aux CDD jusqu’à décembre 2016. Une autre 

augmentation, de 2.46 à 2.58 s’explique par la réduction de la durée cumulée maximum des CDD entrée 

en vigueur en septembre 2019. 

38 Le délai de préavis ne peut commencer qu’à la fin du mois. Par conséquent, l’élargissement du délai de 

préavis à toutes les procédures de licenciement allonge également le délai avant notification. 

39 Les indicateurs comportent néanmoins un critère sur l’égalité de traitement des travailleurs réguliers et 

des intérimaires, qui permet de rendre partiellement compte de ces évolutions. Par exemple, au Québec 

(Canada), depuis juin 2018, les employeurs ne peuvent plus fixer des salaires différents pour les 

travailleurs en fonction uniquement de leur statut, et les agences d’intérim sont empêchées de verser des 

salaires inférieurs à ceux des salariés réguliers à tâches égales. De même, en Islande, depuis 2013, les 

travailleurs intérimaires doivent recevoir au moins la même rémunération et bénéficier des mêmes 

dispositifs que les salariés permanents. Aux Pays-Bas, la possibilité de dévier du salaire de base pendant 

les 26 premières semaines d’une mission d’intérim a été supprimée de la convention collective pour les 

travailleurs intérimaires. Ces changements expliquent la hausse dans les indicateurs sur le travail en 

intérim dans ces pays (Graphique 3.15, partie B). 

40 La loi sur l’équilibre du marché du travail a également facilité les licenciements (les employeurs peuvent 

désormais combiner des causes personnelles de licenciement qui sont insuffisantes individuellement), 

harmonisé les indemnités de licenciement des travailleurs permanents et des travailleurs temporaires, 

modifié les règles de calcul de ces indemnités et al.longé la durée cumulée maximum des contrats à durée 

déterminée. La réforme est sans effet sur l’indicateur de protection des travailleurs réguliers, parce que 

celui-ci ne rend pas compte de la possibilité de combiner plusieurs motifs individuellement insuffisants et 

parce que les changements d’indemnités de licenciement à l’ancienneté s’annulent mutuellement. La 

réforme a toutefois fait baisser l’indicateur pour les travailleurs temporaires de 1.48 à 1.23. 

41 Ce chapitre s’intéresse aux évolutions depuis 2013. Les chercheurs et autres utilisateurs intéressés par 

une série chronologique complète des données et informations disponibles depuis 1985 les trouveront sur 

le site dédié (http://oe.cd/epl). À partir de ces données, Denk et Georgieff (forthcoming[62]) décrivent des 

séries chronologiques longues pour la protection de l’emploi. 

http://oe.cd/epl
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